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Avant-propos

Faites l’expérience ! Donnez en lecture à un groupe de jeunes chrétiens le début du sixième chapitre de l’Exhortation apostolique Ecclesia in Africa (1995), ce texte dans lequel l’Eglise affirme, à la charnière des deuxième et troisième millénaires, son aspiration à construire en Afrique le Royaume de Dieu, ‘royaume de justice et de paix’ 
. Puis écoutez les réactions de ces jeunes ! Elles iront sans doute dans tous les sens, de l’enthousiasme à la méfiance en passant par la curiosité ou la perplexité. ‘Voilà une parole sûre !’ diront-ils peut-être, mais aussi ‘De quel droit l’Eglise nous tient-elle ce discours ?’ Ou encore : ‘Quelle en sera l’utilité ?’

Dans la mesure où le semeur doit prendre garde non seulement à la qualité du grain qu’il sème mais encore aux configurations du terrain qui reçoit cette semence, l’Eglise ne doit-elle pas agir de même avec son propre enseignement social ? En tout cas, on croit rendre un service en présentant ici quelques-unes des interrogations entendues au cours de pareil exercice, mené en 2008 avec des étudiants de l’Université catholique d’Afrique centrale (Institut catholique de Yaoundé)
. Les réponses que nous proposons en écho à ces jeunes gens n’épuisent certes pas le sujet mais elles peuvent, du moins espérons-le, leur ouvrir des pistes pour une réflexion ultérieure.

Cette réflexion est d’autant plus attendue que, on le sait, la deuxième Assemblée spéciale pour l’Afrique du Synode des Evêques (Rome 2009) a reçu pour thème : ‘l’Eglise d’Afrique au service de la réconciliation, de la justice et de la paix’. Ce vaste programme ne pourra en effet être honoré, Dieu aidant, que si les jeunes africains intègrent cette parole-là en leur personnalité propre. Ne nous revient-il pas de les y aider ? 

Après l’introduction qui donne la substance du message social d’Ecclesia in Africa, un premier chapitre regroupe les questions qui touchent la crédibilité de l’auteur : pouvons-nous vraiment faire confiance à l’Eglise quand elle délivre sa ‘doctrine sociale’ ? Le deuxième chapitre cherche ensuite à situer l’Eglise dans sa mission propre par rapport aux autres acteurs qui interviennent dans le champ social : quelle place y ont-ils ? Enfin le troisième chapitre s’interroge sur la portée pratique de ce message ecclésial : comment passer à l’acte ?

Introduction : Parole d’Eglise et questions de jeunes

La ‘doctrine sociale’ contenue dans Ecclesia in Africa donne sans doute une bonne idée, même si elle reste sommaire, de la parole que l’Eglise veut faire entendre à l’Afrique. D’abord, que dit-elle, en substance ? Ensuite, que pensent les jeunes de ce qu’elle dit ?

1. Parole d’Eglise sur la société africaine

Le texte ici résumé propose d’abord des lignes d’action générale avant d’aborder quelques questions plus particulières.

Lignes d’action

Comme dans le reste du monde, l’Eglise, famille de Dieu en Afrique, veut témoigner du Christ par la promotion de la justice et de la paix, en particulier grâce à l’exemple donné par les laïcs qui occupent des fonctions publiques (n° 105)
 

Mais l’Eglise reconnaît qu’elle doit vivre elle-même cette mission dans ses propres structures (ses procédures, ses biens, son style de vie) ; elle doit instaurer des commissions Justice et Paix en chacun de ses diocèses pour sensibiliser les communautés chrétiennes à la défense des droits humains (n° 106) ; chaque communauté chrétienne devra inclure dans son programme pastoral la promotion de la justice et de la paix ; les agents pastoraux devront, dans ce but, recevoir une formation adéquate. En outre, dans son apostolat propre, l’Eglise continuera à apporter sa contribution à l’œuvre d’éducation, de santé, de conscientisation sociale (n° 107). En tant que ‘sel de la terre’, le témoignage des laïcs catholiques est irremplaçable (n° 108) et la collaboration avec les autres croyants est la bienvenue puisque le développement des peuples est un impératif pour tout homme et toute nation (n° 109).

Après avoir situé ainsi sa propre position dans le champ social, l’Eglise entre dans son message proprement dit, en termes d’abord généraux. Elle note en premier lieu que le plus grand défi posé à l’Afrique consiste dans une bonne gestion des affaires publiques tant au plan politique qu’économique, en écartant toute corruption. D’où la nécessité d’un vigoureux réveil des consciences (n° 110). Ensuite, au plan spécifiquement politique, il faut construire la nation par delà les animosités ethniques, dans un ordre mondial ; dans ce but, la prière pour obtenir de saints gouvernants n’est pas vaine (n° 111). La voie du droit s’impose contre les dénis infligés par les régimes autoritaires aux droits fondamentaux, et qui engendrent des tensions désastreuses : conflits, famines, destructions, massacres ; d’où la faveur de l’Eglise pour la démocratie et l’encouragement à y œuvrer (n°112). 

Au plan économique, il s’agit de gérer le patrimoine commun par des politiques saines : création d’emplois, partage des ressources… en évitant les gaspillages ; quant aux sommes détournées, elles sont à restituer (n° 113). Enfin, à propos de la dimension internationale, l’Eglise se présente comme signe de la solidarité universelle, rappelant le devoir des pays riches -et de l’Eglise en ces pays- en faveur de l’accès juste aux richesses de la terre ; de meilleures relations internationales sont invoquées, empreintes de compassion (n° 114).

A la suite de ces consignes générales, l’Exhortation aborde six questions particulières présentées comme autant de ‘problèmes préoccupants’.

Questions particulières

A l’égard des jeunes à qui il faut ‘redonner espoir’, le texte s’oriente en deux sens : vers ceux qui doivent accueillir l’impatience de ces jeunes à prendre part à la vie de la nation et de l’Eglise d’une part, vers les jeunes eux-mêmes appelés à aimer leur peuple et à témoigner de leur foi d’autre part (n° 115). A propos du Sida, la recommandation, quant à la prévention, porte sur la fidélité dans le mariage et sur la chasteté à l’encontre des pratiques sexuelles irresponsables. Quant aux malades eux-mêmes, tout le réconfort possible, matériel et moral, est requis (n° 116). Les guerres ont leurs causes à l’étranger, mais aussi à l’intérieur du continent (tribalisme, népotisme, racisme, soif du pouvoir), engendrant des souffrances indicibles. La prévention est recommandée par une plus grande justice sociale et un exercice plus équitable du pouvoir (n° 117). L’Eglise doit poursuivre sa mission de pacification. Le trafic d’armes est condamné, de même que les dépenses militaires excessives par rapport aux autres budgets (n° 118). 

Sur la question des réfugiés et personnes déplacées, il faut à la fois travailler à long terme dans les domaines de la paix, de la réconciliation et du développement économique et ‘entre-temps’ assurer, dans l’immédiat, l’aide matérielle et le soutien pastoral (n° 119). A propos de la dette, trois interlocuteurs sont interpellés : d’abord les gouvernements pour qu’ils ne contractent pas de dettes écrasantes ; ensuite les créanciers internationaux pour qu’ils allègent ces dettes ; enfin les conférences épiscopales des pays industrialisés pour qu’elles se fassent les avocats de cette cause (n° 120). La femme est évoquée en finale, à la fois dans son égalité fondamentale en dignité et sa complémentarité enrichissante avec l’homme. La participation des femmes à l’activité apostolique de l’Eglise est encouragée. Les pratiques qui privent les femmes de leurs droits sont condamnées. Des commissions spéciales sont recommandées pour approfondir l’étude des problèmes de la femme (n° 121).

2. Questions de jeunes sur la parole d’Eglise

Par rapport à cette ‘parole d’Eglise’ ici brièvement résumée, voici quelques questions et réactions entendues en milieu étudiant : 

- « Vouloir contribuer au développement humain, économique et social de l’Afrique par la construction d’un royaume de justice et de paix en référence aux enseignements du Christ est une initiative de l’Eglise à encourager. Mais l’Eglise devra s’armer de patience car la notion humaine du temps est souvent bien différente de la notion divine (éternité). De ce fait, il faudra attendre bien longtemps pour voir quelques personnes (quelques chrétiens) changer tout un continent par leur manière exceptionnelle de vivre. »

- « D’autre part, aujourd’hui en Afrique, il ne s’agit plus seulement d’un problème d’institutions ou de dirigeants politiques mais d’un problème de mentalité, de culture, dans toute la société africaine. On a l’impression que les petites gens aimeraient bien être à la place des dirigeants politiques pour profiter à leur tour des avantages économiques qu’offre cette place. Il n’y a qu’à considérer les motivations des opposants politiques, et la manière dont les entrepreneurs individuels gèrent leurs affaires au quotidien. Dès lors, ce dirigeant politique ‘saint’ promu par l’Eglise ne sera pas seulement confronté à la lourde tâche de bien accomplir sa mission, mais à la persécution de sa famille, de ses collègues, de ses proches qui ne comprennent pas pourquoi il s’acharne à si bien faire son travail alors qu’il est ‘bien placé pour les sortir de la pauvreté’. »

- « Comment l’Eglise exhorte-t-elle la jeunesse à garder espoir alors que tout semble vraiment noir ? Les jeunes aiment leur nation et leur culture ; ils veulent bien travailler pour le développement mais ne le peuvent pas, soit à cause de l’exemple des aînés qui n’est pas encourageant, soit à cause des mesures d’accompagnement sans cesse promises mais toujours reportées. Dans ces conditions, comment donc garder espoir ? Que propose concrètement l’Eglise ? Car il ne s’agit pas seulement d’inviter à garder espoir : le plus important est d’être pratique. » 

- « Parce que les aînés ne montrent que des exemples de pillage, d’égoïsme à outrance et de vices d’autre nature, les jeunes n’ont que ces repères. Leurs modèles sont la facilité, l’exploitation…et c’est cela qu’ils ne font que copier. Les mentalités sont déjà perverties et comment donc pouvoir arriver au développement en partant sur de telles bases ? L’Eglise occulte cette question. » 

- « Par ailleurs, d’autres jeunes, même chrétiens, font preuve de courage et entreprennent des actions pour le développement. Ils sont pleins d’initiatives, de talents et de désir de bien faire mais ils sont rapidement frustrés, muselés, découragés par le système et perdent rapidement espoir. Que dit l’Eglise à ce sujet, que propose-t-elle concrètement ? 

- « L’Eglise donne l’impression d’aborder les problèmes de façon très superficielle, très légère et ne propose rien de concret alors qu’elle est censée éclairer le monde puisqu’elle est animée de l’Esprit-Saint. Les solutions de l’Eglise sont toujours théoriques et finalement vaines. Or si elle n’édifie pas, ne soutient pas concrètement la jeunesse d’aujourd’hui, que sera la société de demain ? »

On le voit, ces diverses prises de position des étudiants illustrent malheureusement fort bien la constatation faite dans Ecclesia in Africa à propos des jeunes : « Ils entrent dans la vie adulte avec très peu d'enthousiasme pour un présent porteur de nombreuses frustrations et avec encore moins d'espoir pour un avenir qui leur paraît triste et sombre. » (n° 115) D’où la question : que faire ? Se résigner à la fatalité ou vouloir tout de même que les choses changent ? Mais parcourons d’abord les autres questions annoncées quant à la crédibilité de l’enseignement donné par l’Eglise et quant à la situation de cette Eglise parmi les autres acteurs de la vie sociale. Peut-être y trouverons-nous des éléments de réponse à la question fondamentale ici posée.

Chapitre 1er : La parole de l’Eglise est-elle crédible ?

Le message social délivré par l’Eglise dans Ecclesia in Africa peut certes susciter la sympathie et l’approbation, mais il peut aussi inspirer la méfiance. Ici, le soupçon reviendrait à interroger l’Eglise : ‘d’où parlez-vous ?’ De quel droit tenez-vous cette parole sur la vie sociale en Afrique ? Quel est votre but : la prise de pouvoir, la poursuite de la colonisation, l’endormissement des revendications populaires ? Pour situer ces questions, il importe de rappeler d’abord la mission de l’Eglise.

1. De quel droit l’Eglise prend-elle la parole sur ces questions ?

Le premier élément de réponse fait appel à l’histoire, puis nous passons par le détour du schéma actantiel de A.-J. Greimas pour mieux situer la position de l’Eglise, rappelant enfin la distinction des niveaux ecclésial et politique.

Une histoire

Pour l’Eglise, tout commence (comme pour nous) par une histoire, racontée ici par les Evangiles : la naissance de Jésus à Noël dans l’étable de Bethléem ‘parce qu’il n’y avait pas de place pour eux à l’hôtellerie’ (Lc 2,7), sa fugue au Temple à 12 ans : ‘ne savez-vous pas que je dois être aux affaires de mon Père ?’ (Lc 2,49), sa prédication au début de sa vie publique, invitant les pauvres à se tourner vers Dieu : ‘apprenez que je suis doux et humble de cœur’ (Mt 11,29), ses gestes de puissance et de bonté envers les malades et les possédés, sa prière apprise aux disciples : ‘Quand vous priez, vous direz : Notre Père’ (Lc 10,2), son arrestation après le Dernier repas, son procès chez Caïphe : ‘je t’adjure de nous dire si tu es le Fils de Dieu’ (Mt 26,63) et chez Pilate : ‘Ainsi donc, tu es roi ?’ (Jn 18,37), sa mort sur la croix et son ensevelissement. L’histoire se serait terminée ici, et nous n’aurions jamais connu d’Eglise (ni donc d’enseignement social de l’Eglise) si les disciples n’avaient pas été bouleversés par l’annonce de la Bonne Nouvelle : ‘Il est ressuscité !’ 

Par sa résurrection, Jésus montrait qu’Il est en vérité le Fils unique du Père : la mort n’a pas pu le retenir ; il a vaincu le mal. L’Eglise est née de cet événement de Pâques : elle rassemble tous ceux qui, par grâce, ont confessé leur foi au Christ ressuscité. Cette foi est donnée à l’Eglise par l’Esprit que Jésus a promis d’envoyer sur ses disciples le jour de son départ quand Il leur a dit : ‘Vous serez mes témoins jusqu’aux extrémités de la terre’ (Ac 1,8).

Lorsque nous nous interrogeons sur l’Eglise et sur le ‘droit’ qu’elle aurait (ou qu’elle n’aurait pas) de tenir tel ou tel discours (sur la société par exemple), il nous est toujours bon de revenir à cette alliance première entre le Christ ressuscité et son Eglise. L’Eglise, en effet, ne doit pas se comprendre à la manière d’un corps politique (ou d’une organisation internationale) qui déciderait de lui-même (ou d’elle-même) d’entamer telle ou telle action de type social ou humanitaire. Certes, elle agit et elle parle, cherchant par son enseignement et ses institutions (écoles, hôpitaux, centres sociaux) à faire croître la justice et la paix dans le monde, mais son action et sa parole connaissent une source plus profonde qu’elle-même, à savoir l’amour que le Christ a pour le monde. Or cet amour révèle à la fois jusqu’où va l’amour du Père pour les hommes et jusqu’où doit aller l’amour des humains les uns pour les autres.

Un détour par le schéma actantiel

Pour expliquer cette situation originale de l’Eglise, passons par le détour du schéma actantiel que Algirdas-Julien Greimas (1917-1992) a élaboré dans sa ‘Sémantique structurale’. On sait que ce schéma aide à comprendre le sens d’un texte quel qu’il soit, aussi bien une histoire racontée aux enfants que, par exemple, le récit d’un match de la Coupe d’Afrique des Nations. Appliqué au récit, cette grille de lecture met en évidence la structure sous-jacente au texte qui raconte l’histoire, par exemple l’action du chevalier qui délivre la princesse, celle du héros qui échappe à l’emprise du sorcier, etc.

Petit rappel théorique, avant l’application à notre texte ecclésial : le schéma actantiel comporte six actants,
 répartis deux à deux sur les trois axes du vouloir, de l’échange et du pouvoir. 

Sur l’axe du vouloir d’abord se trouvent le sujet et l’objet. Le sujet est l’actant porteur d’un désir ou d’un rejet tandis que l’objet est soit le bien souhaité (par exemple la princesse que l’on veut épouser) soit le mal rejeté (par exemple la lèpre dont on veut guérir). Sur l’axe de l’échange ensuite se rencontrent le destinateur et le destinataire. Le destinateur est l’actant qui incite à poser l’action, celui qui la met en branle (par exemple, le père de la princesse emprisonnée). Le destinataire est l’actant qui bénéficiera de l’action (par exemple, le malade qui guérira de la lèpre). Sur l’axe du pouvoir enfin s’affrontent l’adjuvant et l’opposant. L’adjuvant est l’actant qui aide le sujet dans sa quête de l’objet (par exemple, le fidèle ami, la vertu de courage, la potion magique). L’opposant est, au contraire, l’actant qui entrave l’action du sujet (par exemple, le dangereux rival, le dragon, le malencontreux orage).

Dans la mesure où l’Exhortation apostolique Ecclesia in Africa invite (‘exhorte’) l’Eglise qui est en Afrique à mener une action, nous voulons voir si, appliqué à ce texte, le schéma actantiel de A.-J. Greimas ne pourrait pas, -même si la démarche paraît étrange-, nous aider à en découvrir les richesses. Contentons-nous ici d’explorer les deux premiers axes.
 

Que trouvons-nous sur l’axe du vouloir ? L’actant sujet est l’Eglise puisque c’est elle qui est invitée à agir, c’est à elle que l’Exhortation est adressée : évêques, prêtres, religieux, laïcs. A l’autre bout de l’axe, l’actant objet est la justice et la paix : c’est, en effet, le bien désiré. Or voici le point qui nous intéresse davantage : quels actants trouvons-nous sur l’axe de l’échange ? Le destinataire est, non pas seulement l’Eglise qui est en Afrique, mais l’Afrique elle-même puisque c’est elle qui bénéficiera de l’objet, -la justice et la paix-, et, par contrecoup, la communauté mondiale tout entière. Mais quel actant sert de destinateur pour mettre l’action en branle ? Apparemment, il s’agit soit des Pères du Synode qui ont délibéré à Rome en 1994 soit, plus précisément, du pape Jean-Paul II qui signe l’Exhortation où se recueille la synthèse de ces délibérations. 

La réponse n’est pas fausse, puisque, en effet, c’est le pape qui appose son nom au bas de l’Exhortation, en communion avec les évêques du Synode, mais elle doit probablement être approfondie. Qui, en effet, invite le premier l’Eglise à agir en tant qu’Eglise sinon le Christ lui-même, par son Esprit ? On trouve d’ailleurs au début du texte le rappel du mandat que Jésus a donné à ses disciples et qui s’adresse ‘à l’Eglise de Dieu pour tous les temps et tous les lieux’ (n° 105) :‘vous serez mes témoins’(Ac 1,8).
 En bonne théologie trinitaire, on précisera encore que le tout premier destinateur de l’histoire n’est pas le Christ : ‘je ne fais rien de moi-même’ dit Jésus (Jn 8, 28) -, mais le Père. C’est Lui, en effet, qui envoie le Christ en mission. 

Ainsi, la parole que l’Eglise (sujet) tient sur la justice et la paix (objet) s’inscrit-elle fondamentalement dans un échange entre le Destinateur (le Christ, envoyé du Père) et le Destinataire (le monde). Avant que cette tâche ne soit pour elle un droit, c’est donc, pour l’Eglise, un devoir de parler. Elle ne peut se permettre de taire la Bonne Nouvelle qu’elle a reçue de son Seigneur. 

Un double niveau

Cet enseignement de l’Eglise n’a pas comme tel pour but de donner une analyse approfondie des problèmes sociaux mais d’exhorter les chrétiens à les affronter au nom de leur foi dans le Christ. Puisque les chrétiens croient que le Christ sauve le monde, ne doivent-ils pas, en effet, travailler à construire ce royaume de justice et de paix ? Pour ce faire, ils devront sans doute mener des analyses précises dans les différentes disciplines du savoir (économie, sociologie, droit…) pour cerner les maux et leur trouver des remèdes, mais le texte d’Eglise se situe à un autre niveau, celui d’éclairer l’engagement chrétien dans une telle tâche.

Selon le Compendium de la doctrine sociale de l’Eglise 
, « l’Eglise ne se confond pas avec la communauté politique et n’est liée à aucun système politique (= : citation de Gaudium et Spes n° 76). La communauté politique et l’Eglise, chacune dans son propre domaine, sont en effet indépendantes et autonomes l’une de l’autre et sont toutes deux, bien qu’à des titres divers ‘au service de la vocation personnelle et sociale des mêmes hommes’. » (Compendium, n°50)

Cette affirmation capitale repose sur la distinction entre le mystère de la Création et celui du Salut. Par la Création, en effet, Dieu remet aux humains la maîtrise de la terre pour qu’ils en fassent un lieu de paix et de justice en écoutant la voix de leur Créateur. Nos premiers parents, nous le savons, n’ont pas suivi cette voie et ont préféré déterminer par eux-mêmes la connaissance du bien et du mal. Mais la chute qui s’en est suivie n’annule pas le premier don car Dieu continue à faire confiance à l’homme. Dieu veut en effet avoir en face de lui une créature raisonnable, c’est-à-dire un être qui ait en lui-même la capacité, à la fois, de comprendre le monde selon la vérité et de le gouverner selon le bien. Ainsi est le monde que Dieu a lancé dans l’existence. 

L’Eglise, elle, procède d’un autre don de Dieu, à savoir l’Incarnation du Fils, nouvel Adam chargé de restaurer ce que le premier Adam avait défait. L’Eglise comme telle se situe tout entière en cette mission de salut du Christ, le Fils du Père. L’Eglise doit donc, en tant que telle, laisser au monde l’autonomie de sa liberté (y compris sur le plan politique) mais en lui rappelant la destinée finale des hommes appelés tous à faire partie de la Famille de Dieu.

2. L’Eglise veut-elle prendre le pouvoir ?

La distinction des niveaux, qui vient d’être proposée reste difficile à comprendre. Ne cache-t-elle pas, en fait, une volonté plus subtile de prendre le pouvoir ? Une distinction s’impose à cet égard, dans l’Eglise, entre la hiérarchie et les laïcs.

L’Eglise enseignante

En donnant son enseignement, l’Eglise ne prétend pas se substituer, nous venons de le dire, aux décideurs économiques ou politiques. Elle n’a pas à prendre position en faveur de telle ou telle organisation de la société politique ou en faveur de tel ou tel modèle économique car elle doit respecter ‘l’autonomie des réalités terrestres’ (selon l’expression utilisée par le concile Vatican II dans Gaudium et Spes). En tant que telle, l’Eglise n’a pas à prendre le pouvoir puisque le royaume du Christ n’est pas de ce monde, mais elle a à encourager les chrétiens, -pas seulement les chrétiens d’ailleurs, mais aussi tous les hommes de bonne volonté qui veulent bien lui prêter l’oreille-, à prendre leurs responsabilités dans le sens général qu’elle indique en son enseignement.

Cela dit, dans des sociétés très perturbées sur le plan politique, il pourrait être tentant de confier à l’Eglise des tâches proprement politiques. Puisque l’Evangile peut être présenté comme une règle de vie parfaite donnée par l’Eglise au monde, ne pourrait-on pas demander à cette même Eglise de prendre le pouvoir dans la société politique, chassant ainsi tous les risques de corruption et de violence qui menacent constamment la justice et la paix ? Ne pourrait-elle pas, en effet, diriger le monde par la force de l’Evangile ? Voilà une suggestion entendue quelquefois.

Or, pour contredire cette tentation, il faut rappeler la distinction déjà exposée des dons de la Création et du Salut. L’Eglise du Christ ne remplace pas le monde ; elle l’aide à accomplir sa fin.
 L’exemple du Christ lui-même est significatif à cet égard : après le miracle de la fraction des pains, Jésus refuse d’être pris pour roi ; il se dérobe, se réfugiant dans la montagne pour prier son Père (cf. Jn 6,15). Alors que les romains colonisaient la Palestine, Jésus ne s’est pas insurgé contre eux. S’il accepte la royauté, ce n’est que devant Pilate, c’est-à-dire prêt à recevoir la couronne d’épines (cf. Jn 19,2), et après avoir précisé que son royaume n’est pas de ce monde (Jn 18,36).

Par ses évêques ou ses prêtres, l’Eglise n’a pas à prendre le pouvoir ou à militer dans un parti. Son parti à elle consiste à ‘rassembler dans l’unité les enfants de Dieu dispersés’(Jn 11,53) à quelque parti politique qu’ils appartiennent. Qui assume cette mission de l’Eglise ? En principe, tous les chrétiens, en se référant à la Parole de Dieu lue dans l’Ecriture. Par son baptême, tout chrétien, en effet, a été appelé à vivre de l’Evangile. Mais ici, catholiques et protestants se séparent quant à leur manière de faire : tandis que, dans l’Eglise protestante, chaque fidèle tire individuellement de l’Ecriture sainte le sens qu’il y lit (puisque aucune puissance humaine ne peut s’estimer autorisée à enfermer l’Ecriture dans une Tradition), l’Eglise catholique reconnaît que les apôtres ont reçu du Christ la mission spécifique de garder l’unité de l’Eglise dans l’écoute d’un même enseignement et qu’il leur revient donc, à eux et à leurs successeurs (les évêques, en communion avec le Pape) de donner, sous la conduite de l’Esprit saint, l’interprétation authentique de cette Parole reçue par le Peuple de Dieu dans son ensemble. Tel est, dans l’Eglise, le rôle du Magistère. 

Ce pouvoir d’enseignement, ainsi d’ailleurs que les autres pouvoirs qu’elle tient également du Christ, l’Eglise hiérarchique ne peut pas les confondre, notons-le, avec le pouvoir politique que les hommes exercent au sein de la Cité.

Les laïcs

Or si la place de l’Eglise en tant que telle ne se situe pas aux commandes de la société politique, il est par contre indispensable, ainsi que le rappelle avec insistance Ecclesia in Africa (cf. nn 105, 108), que les fidèles laïcs assument leurs responsabilités de chrétiens dans la conduite des affaires publiques. C’est eux, en effet, qui prennent en charge la construction du monde, répondant ainsi aux vœux du Créateur. Tandis que les évêques et les prêtres ont pour vocation ecclésiale de manifester par la parole et par les sacrements le rassemblement final que le Christ est en train d’opérer par son Corps qui est l’Eglise, les laïcs ont à poser les choix concrets qui, à leur estime, vont dans ce sens-là. Citons encore le Compendium affirmant, de façon générale : « Il revient au fidèle laïc d’annoncer l’Evangile par un témoignage de vie exemplaire, enraciné dans le Christ et vécu dans les réalités temporelles : famille, engagement dans le cadre du travail, de la culture, de la science et de la recherche ; exercice des responsabilités sociales, économiques et politiques. » (Compendium, n° 543) et encore, plus précisément : « Le fidèle laïc est appelé à discerner, dans les situations politiques concrètes, les pas qu’il est possible d’accomplir de façon réaliste pour mettre en pratique les principes et les valeurs morales propres à la vie sociale. » (Ib. n°568).

Mais, dira-t-on, par cette attitude-là, l’Eglise hiérarchique ne se donne-t-elle pas le beau rôle préférant dire : ‘l’incendie court depuis longtemps, allez donc éteindre le feu !’ plutôt que de le maîtriser elle-même ? En réalité, par son enseignement, le Magistère tient son rôle d’annonce et de dénonciation. Cette tâche spécifique se vit à l’intérieur de l’Eglise où, par ailleurs, les laïcs (membres du laos, peuple de Dieu) ont aussi leur place, spécifique elle aussi. C’est donc l’action de toute l’Eglise qu’il faut prendre en compte dans la lutte pour la justice et la paix, chacun s’acquittant, comme dans un corps bien ordonné, de la fonction qui lui revient.

Dans le concret de la vie d’un pays, il n’est sans doute pas toujours facile de concrétiser la distinction ici exposée entre le rôle spécifique de la hiérarchie, -qui engage l’Eglise en tant que telle-, et celui des laïcs, qui engagent leur conscience, laquelle conscience est éclairée par l’Evangile et l’enseignement social de l’Eglise. Dès lors, il relève du jugement prudentiel du pape, des évêques et des prêtres de voir jusqu’où ils peuvent, soit accepter de rendre un service en tant qu’autorité morale dans le pays sans pour autant empiéter sur l’exercice propre du pouvoir politique, soit se taire pour respecter cet exercice propre mais au risque de cautionner des agissements qui contredisent le respect dû à la dignité humaine, soit prendre la parole, au risque, cette fois, d’apparaître comme des opposants au régime et donc coupables d’interférences dans la sphère politique. 

De toute façon, ces rapports entre l’Eglise et la société politique sont assurément complexes car les interférences sont toujours possibles. Des questions peuvent se poser, par exemple, sur le rôle du Pape en tant que chef d’Etat (du minuscule Vatican), ou de l’aide financière accordée par l’Etat aux institutions d’Eglise, avec la dépendance que cette aide implique, etc. L’Eglise sera toujours tentée de prendre sur les hommes un pouvoir que le Christ ne lui a pas donné et que, bien plus, le Christ a refusé pour lui-même, nous l’avons dit. Donnons-en pour dernier exemple l’attitude nette de Jésus lors de la troisième tentation au désert, quand le diable lui proposait de prendre possession de tous les royaumes de la terre en échange de sa prosternation (cf. Mt 4,8)
. De son côté, le pouvoir politique pourra toujours être tenté à son tour de s’assurer la mainmise sur l’Eglise, soit de manière forte par la persécution, soit plus subtilement par la compromission ou le dénigrement. D’où l’importance pour l’Eglise de garder le cap sur sa mission, reçue de son Maître.

3. L’Eglise fait-elle ce qu’elle dit ?

La plus grave objection opposée à l’enseignement social de l’Eglise réside sans doute dans le propre comportement de l’Eglise elle-même. Avouons d’abord le fait avant de chercher à voir comment y remédier. Puis nous inviterons à la prudence du jugement à propos de deux exemples concrets.

L’incohérence de l’Eglise

Oui, la réputation de l’Eglise est entachée. Si l’on veut revenir au schéma actantiel exposé plus haut, on dira que, paradoxalement, le principal ‘opposant’ au témoignage de l’Eglise reste bel et bien l’incohérence de l’Eglise elle-même. L’Exhortation apostolique Ecclesia in Africa le reconnaît d’ailleurs, citant le courageux Message du Synode : « Les Églises d'Afrique ont aussi reconnu qu'en leur propre sein la justice n'est pas toujours respectée à l'égard de ceux et de celles qui sont à leur service. Si l'Église doit témoigner de la justice, elle reconnaît que quiconque ose parler aux hommes de justice doit aussi s'efforcer d'être juste à leurs yeux. Il faut donc examiner avec soin les procédures, les biens et le style de vie de l'Église ».

Plus d’une fois, l’Eglise n’est pas fidèle elle-même à son propre enseignement car il lui arrive de méconnaître les principes qu’elle proclame, méritant par là de s’entendre lancer le reproche que Jésus adressait déjà aux foules à propos des scribes et des pharisiens : ‘Faites comme ils disent, et non comme ils font ; car ils disent et ne font pas. Ils lient de lourdes charges et les mettent sur les épaules des hommes, mais eux-mêmes se refusent à les remuer du doigt’ (Mt 23, 3). Il est vrai en effet que, selon l’expression très suggestive de S. Paul, l’Eglise ‘porte son trésor dans des vases d’argile’ (2 Cor 4, 7) et que, en sa faiblesse, son comportement n’est pas à la hauteur de ce qu’elle annonce. Cette fragilité, toutefois, ne constitue pas, pour elle, une raison de se taire, mais plutôt de s’humilier, et de trouver dans le pardon de son Seigneur une force plus grande pour s’acquitter de sa mission d’enseignement.
En tout cas, si l’Eglise est rejetée par les hommes, c’est pour une double raison. A la fois parce qu’elle est fidèle au Christ et que le Christ lui-même n’a pas été accueilli : ‘il est venu chez les siens et les siens ne l’ont pas reçu’ (Jn 1,11), mais aussi parce qu’elle n’est pas fidèle au Christ et que cette incohérence (ou hypocrisie) entraîne son discrédit. A propos de la première raison, on citera la Béatitude qui s’applique à l’Eglise comme au Christ : ‘Heureux les persécutés pour la justice, car le royaume des cieux est à eux’, (Mt 5,10) mais à propos de la seconde raison, on pourra citer le propos d’évidence ‘Comment un aveugle peut-il guider un autre aveugle ? Ne tomberont-ils pas tous les deux dans un trou ?’(Lc 6, 39) ou, plus sévèrement, la malédiction du Christ : ‘Malheur à celui par qui le scandale arrive’ (Mt 18,7) .

La conversion et la prudence

Il est donc vrai que, pour éviter autant que possible le scandale et sa malédiction, l’Eglise, pécheresse, doit d’abord adresser à elle-même le message qu’elle veut dire au monde. Cela dit, pour être sincère jusqu’au bout, il faut reconnaître encore que l’Eglise est faite de chacun des chrétiens, que donc chacun d’eux porte une responsabilité dans le péché de l’Eglise. Il est donc important que les chrétiens, à la fois, reconnaissent la beauté du trésor qui leur est confié et qu’ils travaillent, -hiérarchie et laïcs confondus- pour que le vase soit plus digne de son contenu. C’est l’affaire de tous. A la question d’un journaliste qui lui demandait ‘Mais qu’est-ce qui doit changer dans l’Eglise ?’, Mother Teresa a répondu ‘Vous et moi !’La cohérence de l’Eglise avec elle-même repose en effet sur la cohérence de chacun de ses membres avec l’Evangile.
L’enseignement que donne l’Eglise, à partir du message évangélique, sur la vérité des relations humaines dans le champ social et politique appelle d’abord l’écoute des chrétiens eux-mêmes. Jésus compare sa propre parole à la semence jetée par le semeur et qui tombe sur divers terrains : le sol dur du chemin, les épines, le peu de profondeur, la bonne terre…
 L’enseignement social de l’Eglise n’est certes pas à prendre au même niveau que la Parole de Dieu semée dans l’Evangile puisque cet enseignement ne fait pas partie de l’Ecriture sainte mais, confiante dans l’Esprit qu’elle a reçu de son Seigneur, l’Eglise donne cet enseignement pour éclairer, à partir du message biblique, les réalités socio-politiques contemporaines. On peut donc lui appliquer, mutatis mutandis, la parabole de la diversité des sols qui reçoivent la semence : ces terrains sont-ils prêts à lui faire produire du fruit ? Etant donné que la parole de l’Eglise n’est pas démonstration de force mais appel à la liberté spirituelle des croyants, l’efficacité (disons plutôt la fécondité) de cette parole dépend de l’écoute que les chrétiens voudront bien lui accorder, sous l’inspiration de l’Esprit. Le cœur de l’homme est-il prêt à recevoir la semence de la Parole comme une bonne terre ? Ou bien préfère-t-il se montrer dur, encombré ou superficiel ? 

Une autre précaution doit encore être prise avant de jeter la pierre à l’Eglise, -comme d’ailleurs avant d’accuser qui que ce soit : a-t-on bien compris l’attitude de la personne à qui on entend faire des reproches ? A-t-on cherché à savoir ce qui motivait son comportement ? On voudrait détailler cette prudence-là à partir de deux exemples présentés comme scandaleux dans la pratique ecclésiale : les richesses du Vatican, l’inégalité de la femme.

Les richesses de l’Eglise

L’objection revient souvent : comment l’Eglise peut-elle prétendre annoncer l’Evangile des Béatitudes et faire entendre la voix des pauvres tout en possédant à Rome des richesses d’un montant incalculable ? 

Répondons brièvement que, à propos des richesses du Vatican, il faut distinguer le budget ordinaire qui fait fonctionner l’institution ecclésiale et le patrimoine qu’elle possède. Au sujet du patrimoine artistique, la même Mother Teresa, évoquée à l’instant, a proposé au Pape Jean-Paul II d’en confier la gestion à l’Etat italien. Voilà une idée à retenir. En attendant, n’est-il pas heureux que des milliers de visiteurs, venus du monde entier, profitent des chefs-d’œuvre artistiques qui y sont exposés ? N’est-ce pas faire œuvre belle et bonne que de mettre les humains en contact avec la beauté de l’art ? Quant au budget de fonctionnement, les bilans attestent qu’il se trouve régulièrement en déficit (10 millions d’euros en 2003), appelant des mesures d’austérité et des suppléments de subsides de la part des diocèses. Rappelons aussi que ce budget n’a pas pour but d’enrichir personnellement le Pape ou la Curie romaine mais de permettre à l’Eglise de payer le personnel employé à son service et de poursuivre ses activités d’évangélisation, d’enseignement, de service des malades et des pauvres, etc. Certes, encore une fois, l’Eglise n’est pas à l’abri des tentations, -par exemple, le scandale de la banque Ambrosiano l’a suffisamment montré-, mais il importe en tout cas de ne pas se contenter de la simple invocation des ‘richesses du Vatican’ pour récuser la justesse du message de l’Eglise qui transmet, au nom du Christ, la béatitude évangélique de la pauvreté.

L’inégalité de la femme

Autre sujet brûlant : la discrimination entre les hommes et les femmes. Alors que les droits de l’homme posent l’égalité de tous les êtres humains sans distinction de sexe et que l’Eglise elle-même prône, à la suite de l’enseignement du Christ, l’égale dignité des sexes, elle s’obstine, dit-on, à ne recruter que des hommes dans les rangs de sa hiérarchie. A ce sujet, la lettre de Jean-Paul II ‘Ordinatio sacerdotalis’ sur l’ordination sacerdotale exclusivement réservée aux hommes (22 mai 1994) a pu faire scandale. Cette lettre rappelle en effet que ‘l'ordination sacerdotale, par laquelle est transmise la charge, confiée par le Christ à ses Apôtres, d'enseigner, de sanctifier et de gouverner les fidèles, a toujours été, dans l'Église catholique depuis l'origine, exclusivement réservée à des hommes. Les Églises d'Orient ont, elles aussi, fidèlement conservé cette tradition.’ 

Comme le disait déjà Paul VI, en 1975, répondant à une question posée par l’Eglise anglicane, ‘l'ordination sacerdotale des femmes ne saurait être acceptée, pour des raisons tout à fait fondamentales. Ces raisons sont notamment: l'exemple, rapporté par la Sainte Écriture, du Christ qui a choisi ses Apôtres uniquement parmi les hommes; la pratique constante de l'Église qui a imité le Christ en ne choisissant que des hommes; et son magistère vivant qui, de manière continue, a soutenu que l'exclusion des femmes du sacerdoce est en accord avec le plan de Dieu sur l'Église». 

Dans sa Lettre apostolique Mulieris dignitatem (1988) Jean-Paul II écrit à ce sujet: «En n'appelant que des hommes à être ses Apôtres, le Christ a agi d'une manière totalement libre et souveraine. Il l'a fait dans la liberté même avec laquelle il a mis en valeur la dignité et la vocation de la femme par tout son comportement, sans se conformer aux usages qui prévalaient ni aux traditions que sanctionnait la législation de son époque». Le Pape poursuit, cette fois dans ‘Ordinatio sacerdotalis’, en évoquant le rôle propre de la femme, qui n’est pas moindre que celui de l’homme : « le fait que la très sainte Vierge Marie, Mère de Dieu et Mère de l'Église, n'ait reçu ni la mission spécifique des Apôtres ni le sacerdoce ministériel montre clairement que la non-admission des femmes à l'ordination sacerdotale ne peut pas signifier qu'elles auraient une dignité moindre ni qu'elles seraient l'objet d'une discrimination; mais c'est l'observance fidèle d'une disposition qu'il faut attribuer à la sagesse du Seigneur de l'univers. La présence et le rôle de la femme dans la vie et dans la mission de l'Église, bien que non liés au sacerdoce ministériel, demeurent absolument nécessaires et irremplaçables’. » (Ordinatio sacerdotalis, n°3).

A la lecture de ces documents, on aura compris que la réservation de l’ordination sacerdotale aux hommes ne veut en aucune manière porter atteinte à l’égalité de droit reconnue entre hommes et femmes ni brimer une quelconque volonté personnelle. Il s’agit seulement d’un respect de l’économie du salut tel que le Christ l’a voulue. Lui-même, homme, s’est livré dans l’eucharistie (‘Ceci est mon corps’) demandant à ses apôtres, tous hommes également, de faire ce geste en mémoire de lui. Par là, l’Eglise symbolise à chaque célébration son propre mystère : le Christ Epoux se livre à son Epouse qui est l’Eglise tout entière (prêtres compris). En différenciant ainsi les rôles de l’homme et de la femme, l’Eglise reconnaît une disposition du Créateur lui-même sur lequel elle n’a pas prise. Mais, après tout, cette doctrine-là ne peut-elle pas s’avérer bénéfique pour la société elle-même : en jouant la complémentarité plus que l’identité, l’homme et la femme ne seront-ils pas davantage eux-mêmes, l’un par l’autre, pour leur joie mutuelle ?

4. L’enseignement de l’Eglise n’est-il pas trop européen ?

On sait combien l’Afrique a souffert (et souffre encore) de son passé de continent colonisé. Or l’Eglise catholique romaine ne doit-elle pas être rangée du même côté que les puissances colonisatrices ? Si c’était le cas, sa ‘doctrine sociale’ en deviendrait fort suspecte. Deux points méritent d’être abordés ici pour répondre à ce soupçon : la catholicité de l’Eglise, le passé de la mission.

La catholicité de l’Eglise

Tout se passe, dirait-on, comme si, vue par l’Africain, l’Eglise était essentiellement occidentale, liée aux intérêts et aux idéologies européennes, et non pas africaine. Cette présentation mérite qu’on s’y arrête plus longuement car elle constitue un obstacle à l’écoute, par l’Afrique, d’une parole d’Eglise, en particulier de sa doctrine sociale. Mais, avant de la déployer davantage, précisons d’abord deux points.

On comprend qu’un public africain range plus spontanément l’Eglise du côté de l’Europe que du côté de l’Afrique, dans la mesure où l’évangélisation du continent africain est (relativement) récente par rapport à celle des pays occidentaux, mais précisons d’abord qu’il n’est écrit nulle part que l’Eglise devrait être indéfiniment liée aux cultures des pays du Nord. Il est même écrit le contraire dans l’Evangile : les apôtres sont invités par le Seigneur à porter la Bonne Nouvelle à toutes les nations. Puisque le Salut du Christ n’est plus lié à un Peuple particulier, l’Eglise se doit d’entrer en dialogue avec chaque culture humaine pour y faire entendre le message de libération du Christ, y compris dans le champ social.

Précisons ensuite que le fossé entre riches et pauvres ne divise pas seulement les deux hémisphères : il traverse aussi chacun d’eux : le Nord (Europe, Etats-Unis) connaît, en effet, en son propre sein une population qui vit l’extrême pauvreté tandis que le Sud compte un certain nombre de très grosses fortunes. C’est que le capitalisme provoque des pauvretés partout, au Nord comme au Sud (même si c’est dans des proportions différentes) et il trouve des complicités partout, au Sud comme au Nord. Pour l’Eglise, ces fossés économiques dans la distribution des richesses ne seront pas seulement résolus par la science économique. Ou plutôt, la science économique ne pourra les résoudre qu’en s’appuyant sur une volonté politique, elle-même adossée à de solides principes éthiques.

Le passé de la mission

A propos du caractère trop européen de l’Eglise, la sensibilité des chrétiens d’Afrique est, aujourd’hui encore, vivement touchée par ce qu’ils appellent la « complicité » des missionnaires chrétiens avec le colonisateur
. Si le Christ a envoyé ses apôtres en mission dans toutes les nations, était-ce, demandent ces chrétiens, pour que ces envoyés utilisent la force et la contrainte afin d’imposer leur conviction chrétienne aux tenants de la religion traditionnelle ?

Nous pouvons certainement regretter que, dans l’histoire, les missionnaires se soient montrés, en paroles et en actes, imprégnés de la mentalité coloniale, peu compatible, à de nombreux égards, avec la doctrine de l’Evangile qu’ils prêchaient. Oui, il faut certainement déplorer cette incohérence. Mais, d’une part, ce reproche ne doit pas occulter la somme de générosité déployée sur le continent africain par tous ces prêtres, religieux, religieuses et laïcs qui ont quitté leur pays pour entreprendre l’œuvre d’évangélisation
, d’autre part, il faut aussi se garder de juger les époques d’autrefois avec la mentalité d’aujourd’hui. C’est en 1965 seulement que l’Eglise a, à la fin du Concile Vatican II, explicitement reconnu le principe de la liberté religieuse (Dignitatis Humanae) qui veut que l’acte de foi émane d’une conscience libre et ne soit en rien forcé de l’extérieur : seule s’impose la force de persuasion de la vérité elle-même. Autrefois, les missionnaires, convaincus d’apporter la vraie religion dans les pays colonisés, étaient probablement davantage sensibles à ce salut qu’apporte la foi chrétienne qu’à la liberté nécessaire pour y adhérer dignement.

Ajoutons encore un rappel de ce que nous avons vu à la question précédente : sous toutes les latitudes et dans toutes les missions qu’elle assume, l’Eglise n’est pas toujours conforme elle-même au message qu’elle annonce. Certes, nous pouvons désirer une évangélisation au cours de laquelle ne serait semé que du bon grain mais nous connaissons trop bien notre propre cœur pour savoir que s’y mêle toujours l’ivraie. Si l’Afrique a souffert de la part des hommes d’Eglise qui lui ont apporté l’Evangile, les autres continents en ont souffert aussi, l’Amérique latine, l’Inde, l’Europe elle-même, pour la simple raison que les missionnaires portaient eux aussi le trésor de la foi dans un vase fait de pauvre argile humaine. Ce motif, bien sûr, ne prétend justifier en aucune manière les comportements condamnables dont a souffert l’Afrique, mais il invite à réfléchir en profondeur sur le risque que Dieu lui-même a pris de demander aux hommes eux-mêmes de faire connaître la résurrection de son Fils.

En tout cas, dans ce genre de débat, peut-être est-il bon de se rappeler un conseil que, au début de ses Exercices Spirituels, Ignace de Loyola donne à son retraitant.
 Ce préalable est appelé ‘présupposé favorable’ : ‘Il faut être plus prompt, dit-il, à sauver la proposition du prochain qu’à la condamner’. St. Ignace recommande ainsi un a priori de bienveillance et de confiance entre le retraitant et le directeur qui lui donne les Exercices pour que la retraite se passe dans de bonnes conditions de communication. Or un tel a priori ne devrait-il pas inspirer et animer toutes nos relations à l’intérieur de l’Eglise, y compris entre les divers peuples ? Il est vrai que les différences de cultures constituent des obstacles difficiles à surmonter, multipliant comme à souhait les malentendus, préjugés et autres suspicions. Mais le défi n’est-il pas à relever ? N’est-ce pas en cherchant à nous comprendre mutuellement (et en demandant à l’autre si nous l’avons bien compris) que nous trouverons le seul salut qui soit, c’est-à-dire celui qui nous sauve ensemble ?

Sur cette question délicate, il est en tout cas important de continuer le dialogue, sans le perturber par des parasites intempestifs. A titre d’exemple, on évoquera le prétendu discours que le roi des Belges Léopold II aurait adressé aux missionnaires (prêtres et pasteurs) chrétiens en 1883 pour les accueillir sur le sol congolais (pays dans lequel d’ailleurs le roi ne s’est jamais rendu !). En ce ‘discours’ qui s’est répandu en Afrique à la fin des années ’80, on trouve des consignes aussi injurieuses et sacrilèges que celles-ci: « Votre rôle est essentiellement de faciliter les administrateurs et les industriels. C'est-à-dire que vous interpréterez l'évangile de la façon qui sert le mieux nos intérêts dans cette partie du monde. Pour ce faire, vous veillerez entre autres à désintéresser nos sauvages noirs des richesses dont regorge leur sous-sol afin d'éviter qu'ils s'y intéressent ou qu'ils nous fassent une concurrence meurtrière rêvant un jour à nous déloger de cette partie avant que nous ne nous enrichissions. » Ou encore « Votre connaissance de l'Evangile vous permettra de trouver des textes qui recommandent et qui font aimer la pauvreté. Par exemple : ‘heureux les pauvres car le Royaume des Cieux leur appartient ; il est plus difficile pour un riche d'entrer au ciel qu'à un chameau de passer par le trou d'une aiguille. . . etc.’ Vous ferez donc tout pour que les nègres aient peur de s'enrichir pour mieux mériter le ciel, les soutenir petit à petit pour qu'ils ne se révoltent jamais un jour. », ou enfin : « Instituez pour eux un système de confession qui fera de vous de bons détecteurs pour dénoncer tout noir à une prise de conscience pour la revendication de l´indépendance nationale. » 

La seule critique interne du texte nous permet déjà de conclure qu’il s’agit d’un faux.
 On imagine mal, en effet, qu’un souverain traite publiquement de façon aussi grossière la religion chrétienne sans que cette prise de position n’ait suscité, non seulement au Congo, mais surtout dans son propre pays, une véritable révolution. Car l’Eglise n’aurait jamais pu admettre que le souverain d’un pays se fût immiscé dans son apostolat en adressant, qui plus est, à ses pasteurs des propos aussi méprisants pour les fidèles d’Afrique, et donc aussi contraires à l’Evangile.

Les relations entre les anciennes métropoles et les anciens pays colonisés sont déjà suffisamment complexes pour qu’il soit encore nécessaire de les rendre plus difficiles par la mise en circulation d’un faux aussi grossier.

5. L’Eglise peut-elle donner une parole africaine ?

Comme suite à la question précédente portant sur le caractère excessivement européen de l’Eglise, l’inquiétude pointe de savoir si, cette fois, l’enseignement ecclésial sera suffisamment africain. Comment répondre ? Ne faut-il pas d’abord avouer que, par rapport aux religions traditionnelles qui organisaient la vie sociale en Afrique, l’Eglise crée nécessairement une rupture ? Car son enseignement social s’appuie, peut-on dire, sur un autre sacré que celui de la religion traditionnelle, à savoir celui de la Bible ? D’où une première impression d’étrangeté du discours ecclésial en terre africaine. Mais sur ce décalage religieux se greffe peut-être une difficulté plus politique.

Le conflit avec la tradition

Alors que, dans la société traditionnelle, la cellule sociale de base se trouve être la famille, entendue dans son sens large, on peut dire que le village, la tribu et l’ethnie amplifient ce groupe premier, mais toujours sur la base de la même origine qui remonte à des ancêtres communs dont on garde la mémoire. En outre, des traits physiques, des marques culturelles (la langue, les scarifications, les noms de famille, etc.) expriment cette communauté d’appartenance où l’affectivité trouve son compte. Par là se constitue et se transmet un réel bien commun dont une partie seulement est visible ; c’est que le monde invisible y intervient aussi pour une grande part. La politique et l’économie s’insèrent en effet dans une sphère plus vaste qu’elle, -nous l’appelons religieuse-, où l’homme se trouve en lien, ici, avec les ancêtres, les esprits, peut-être Dieu lui-même. De telle sorte que l’autorité politique n’est jamais seulement politique : elle est liée à tout ce monde-là. Il en va de même pour la vie économique.

Or c’est en cet ensemble rigoureusement interdépendant que les missionnaires annoncent l’Evangile et que, dans la foulée, l’Eglise enseigne sa ‘doctrine sociale’. Cette parole ‘autre’ pourra-t-elle donc jamais rejoindre l’intériorité de l’âme africaine ? La question est vaste, on le voit, car elle porte sur rien moins que le rapport entre Dieu et l’homme. 

Il est vrai que, dans la religion traditionnelle (appelée autrefois païenne), l’homme pouvait, au cœur de son existence sociale, se faire son idée de la transcendance pour s’en concilier les faveurs ou en écarter les colères : d’où les mythes, les initiations, les rites, les sacrifices, etc. Or, partir du moment où le Juif apprend au reste de l’humanité que Dieu se révèle Lui-même par sa Parole créatrice, par sa Promesse, par son Alliance et par sa Loi, toutes les images que l’homme se faisait de Dieu doivent tomber devant ce Mystère qui s’atteste lui-même dans l’histoire des hommes. Mais qui pourrait reprocher à Dieu d’avoir voulu se dire ainsi ? Pour être ‘passé par le Juif’, Dieu serait-il ‘moins africain’ pour autant ?

Le christianisme s’est greffé sur ce tronc juif mais ce ‘Nouveau Testament’ a étendu la révélation de Dieu aux peuples païens, désormais admis au même héritage. Telle est l’histoire de l’Eglise. Ici encore, qui pourrait reprocher à Dieu de s’être révélé en plénitude dans la vie, la mort et la résurrection, non pas d’un Africain (ni non plus d’un Européen), mais d’un Juif ?
 Par son humanité, le Fils se lie ainsi à l’histoire humaine qui, par ailleurs, veut que le monde connu autour de la Palestine s’appelle la Méditerranée et non l’Amérique précolombienne ou l’Afrique ou la Chine. En relais (provisoire) de Jérusalem, voici Rome. Pour le meilleur et pour le pire, la révélation de Dieu Père, Fils et Esprit passe désormais par des cultures aussi particulières et des langages aussi particuliers que ceux des peuples de la Méditerranée.

Mais alors, cette révélation chrétienne venant d’ailleurs pourra-t-elle jamais rejoindre en sa profondeur l’identité africaine ? Ici, un discernement est à opérer. Car si la tradition veut garder ses anciennes représentations du monde invisible et ses anciens rites, refusant de se laisser initier à la nouveauté chrétienne, alors le baptême ne pourra avoir lieu et, de fait, l’Eglise ne pourra pas tenir une ‘parole africaine’. Mais la foi chrétienne a tout de même réussi à percer en Afrique parce que des hommes et des femmes ont reconnu dans la personne de Jésus-Christ le Sauveur du monde, et donc aussi le sauveur de la tradition africaine. En révélant Dieu comme son propre Père, le Christ, en effet, révèle aussi l’homme à lui-même, jusque dans son identité culturelle. Par delà toutes les ambiguïtés de la colonisation, ces chrétien/nes africain/es ont compris que, en se révélant, Dieu bousculait nécessairement, en Afrique comme ailleurs, les croyances antérieures, mais c’était pour les purifier et les ajuster à la vérité du Christ. Ces chrétien/nes-là ont compris que, dans le Christ, l’identité africaine est toujours en train d’advenir.

La conviction de l’Eglise, en effet, est que l’accueil en vérité du Seigneur Jésus permet à chaque culture de donner le meilleur d’elle-même. Puisque, d’une part, la culture d’une société déterminée cherche à ‘cultiver’ d’une manière particulière l’humanité de l’homme et que, d’autre part, cette humanité-là se trouve révélée en plénitude dans la résurrection du Christ, les chrétiens africains n’ont pas peur de laisser venir dans leur propre culture cette présence agissante du Christ ressuscité. Ainsi, pensent-ils, cette culture qui leur est chère n’en sera que plus aimante, plus humaine et donc, plus africaine.

Le soupçon politique

Mais la réserve qui se tenait jusqu’ici sur un plan religieux peut prendre une autre tournure encore : quand l’Afrique entend l’enseignement social de l’Eglise, sa crainte de ne pas être respectée en sa culture se double parfois, en effet, d’une méfiance à l’égard de la portée politique d’un tel discours.

Si on appliquait de façon malicieuse à cette suspicion le schéma actantiel évoqué plus haut
 , on dirait que l’actant destinateur (qui met l’action en branle) est l’amour de l’argent et du pouvoir, c’est-à-dire le capitalisme qui oriente toutes les actions pour augmenter son profit, ou encore l’impérialisme qui ferait tout pour accroître sa puissance. Le sujet, dans ce cas, serait l’Occident colonisateur qui se présente comme le maître de la situation, lequel serait aussi l’actant bénéficiaire
 puisque son action lui offre des matières premières et des débouchés pour son économie industrielle ainsi que de vastes terrains pour sa croissance démographique. L’objet serait la colonisation, c’est-à-dire la sujétion et l’exploitation de l’Afrique, présentée dès lors comme l’esclave. Toujours dans la même perspective, on dirait que les adjuvants de cette entreprise (qui continue à se prolonger, dit-on, même après les indépendances, mais sous d’autres formes dites ‘néo-coloniales’) seraient, d’une part, l’Eglise elle-même, liée qu’elle est aux idéologies européennes, d’autre part, les institutions internationales, telle l’ONU, qui continuent à faire le jeu de l’Occident, par exemple en répandant l’idéologie des droits de l’homme, présentée comme universelle
. Où seraient alors les opposants d’une telle entreprise ? On n’en voit pas beaucoup, semble-t-il, à l’intérieur de l’Afrique puisque les Africains n’ont pas toujours opposé une grande résistance aux colons mieux armés sur les plans politique et technique. L’opposition à la colonisation viendrait plutôt de l’extérieur, de la part des pays inspirés par l’idéologie marxiste
. Si ce schéma est exact, l’Eglise n’aurait alors plus grand chose à dire à l’Afrique puisqu’elle serait complice de la situation de misère matérielle et morale dans laquelle se trouve ce grand continent. Mais est-ce ainsi qu’est l’Eglise ? La question rejoint, on le voit, la précédente qui portait sur le caractère trop européen du message de l’Eglise.

En réalité, la réponse décisive à ce soupçon peut être très brève : une telle suspicion portant sur le dire et le faire de l’Eglise ne pourra être levée que si les chrétiens, -d’Afrique et d’ailleurs-, la contredisent par leur engagement en faveur de la justice et de la paix sur le Continent africain. ‘Montre-moi ta foi sans les œuvres, demande S. Jacques ; moi, c’est par les œuvres que je te montrerai ma foi.’(Jc 2,18)

6. La doctrine de l’Eglise ne sert-elle pas à endormir le peuple ?

On connaît la phrase de Karl Marx dénonçant la religion comme ‘opium’ destiné à adoucir les souffrances du peuple en lui promettant l’au-delà. Ainsi s’exerce le soupçon marxiste.
 L’analyse que Marx a menée sur le capitalisme en Europe ne vaudrait-elle pas aussi pour l’Afrique ? Dans ce cas, ce soupçon devrait s’exercer aussi à l’égard de l’enseignement social de l’Eglise qui a constamment rejeté le communisme athée. N’y a-t-il pas contradiction, en effet ? En invitant ses fidèles à reconnaître aussi bien l’existence de Dieu (et de l’au-delà) que la légitimité de la propriété privée, l’Eglise n’endort-elle pas le peuple ? Ne le détourne-t-elle pas des luttes nécessaires pour obtenir une amélioration de son sort ? Pour cerner cette question, il faut, au préalable, rappeler en quoi consiste l’analyse marxiste puis réfléchir sur son avenir possible et sur les raisons de son échec.

L’analyse marxiste

Marx lit le rapport social à partir de l’économie, c’est-à-dire de l’état d’esclavage dans lequel se trouve le prolétaire. Là se situe en effet, dans l’infrastructure, l’aliénation fondamentale qui explique toutes les autres, mais sans jamais apparaître comme telle. C’est que, en régime de propriété privée, les propriétaires des moyens de production, -c’est-à-dire les capitalistes, qui détiennent le capital-, achètent le travail de l’ouvrier à sa valeur d’échange sur le marché du travail (ce qui ne représente pas grand chose, surtout lorsque le chômage crée une offre nombreuse qui fait baisser le prix des salaires) puis ils vendent le produit travaillé à sa valeur d’usage (c’est-à-dire le produit enrichi par le travail de l’ouvrier dont a profité le capitaliste). Cette différence entre les deux valeurs constitue la plus-value que le propriétaire confisque pour augmenter son capital, lequel permettra d’appauvrir encore une plus grande masse de travailleurs, etc. Le travailleur, de son côté, reçoit juste de quoi subsister et se reproduire ; il a en effet pour seule richesse sa descendance (en latin proles, d’où le nom de prolétaire) ; il ne peut donc pas se reconnaître dans son travail, dans cette oeuvre qui lui est ainsi retirée. Chez lui, la totalité homme-nature (où l’homme est universalisé par la nature et où la nature est humanisée par l’homme) ne peut s’accomplir. Le travailleur appartient à un autre ; il est aliéné.

Cette aliénation fondamentale est cachée par la superstructure où se déroulent les autres aliénations. Car les propriétaires occultent le processus économique qui les situe, eux, dans la classe sociale des bourgeois, par opposition aux prolétaires. Ils cachent cette division socio-économique fondamentale en la recouvrant par l’Etat, puis par la philosophie puis par la religion. Comme la marionnette recouvre la main du montreur, empêchant ainsi le spectateur de voir cette main qui la fait bouger, ainsi la propriété privée des moyens de production agite-t-elle toute la suite des productions sociales, politiques, philosophiques et religieuses, mais sans jamais apparaître comme telle.

En créant l’Etat (aliénation politique), les bourgeois, en effet, font croire à la solidarité nationale et à l’égalité des citoyens entre eux, alors que, en réalité, au sein même de l’Etat, se vit la profonde inégalité de l’exploitation. Or, la figure de l’Etat est confirmée par la philosophie (aliénation idéologique) puisque Hegel dit que c’est dans l’Etat que la totalité du réel/rationnel (l’Esprit) trouve son objectivité suprême (l’Esprit objectif). Enfin la religion apparaît comme l’aliénation la plus haute puisque, nous l’avons déjà rappelé, elle invoque l’au-delà divin (le ciel) comme un ‘opium’ afin d’endormir le peuple qui souffre l’exploitation.

Pour Marx, la solution consiste à faire advenir la révolution en tant que processus matérialiste dialectique agissant à tous les niveaux : à la base (dans l’infrastructure), supprimer la propriété privée des moyens de production (communisme) et, au sommet (dans la superstructure), renverser l’idéalisme hégélien en remettant la philosophie sur les pieds dans le sol de la matérialité sociale, en même temps que combattre toute religion dans une profession d’athéisme. La révolution marxiste, en outre, passe par la dictature du prolétariat pour arriver à supprimer les classes sociales et par l’Internationale pour faire disparaître toute organisation étatique. L’Humanité arrivera ainsi à la société ‘sans classe et sans Etat’ dans laquelle, les hommes seront réconciliés entre eux comme des ‘camarades’ attelés au travail (par la faucille de l’agriculture et le marteau de l’industrie) dans la confrontation à la même matière : ainsi sera restaurée la totalité homme-nature qui définit l’humanité.

Une promesse de libération ?

Comme on sait, la vision idyllique du ‘Grand soir’ ne s’est pas réalisée. D’une part, le désastre économique du communisme s’est accompagné d’une redoutable répression politique (purges staliniennes, Goulag). D’autre part, l’Internationale prolétarienne n’a en rien supprimé la particularité politique. Sans doute la contrainte étatique de la Russie sur ses satellites a-t-elle étouffé toute tentative de libération nationale, mais on a assisté, à partir de la chute du ‘rideau de fer’, à la revanche du politique dans l’explosion des nationalismes de l’Europe de l’Est. 

Dans ces conditions, après cet échec du communisme, le marxisme peut-il encore exercer un attrait sur l’Afrique ? Peut-il contribuer à sa libération ? Certes, les contextes sont différents. Traditionnellement, dit-on, l’Africain porte en lui le sens de la Transcendance divine ; l’athéisme marxiste n’est donc sans doute pas vraiment une tentation pour lui.
 Par ailleurs, une solide tradition lui a appris que la terre est la propriété de tous, sous l’œil vigilant des ancêtres. Or cette conviction coutumière ne correspond guère à l’appropriation privée dénoncée par Marx. Mais des éléments de l’analyse marxiste ne pourraient-ils tout de même pas inspirer les combats à mener pour la libération des peuples ?

La lettre Octogesima Adveniens écrite par Paul VI au cardinal Roy en 1971 pour célébrer le quatre-vingtième anniversaire de l’encyclique Rerum Novarum entrouvre, de fait, très prudemment la porte à la réception de certains éléments des courants socialistes pour aider les chrétiens à mener leur action dans la société mais si des distinctions peuvent être opérées entre les instruments d’analyse marxiste d’une part, l’idéologie matérialiste qui les sous-tend d’autre part, c’est en gardant une extrême vigilance quant aux racines philosophiques de l’analyse : « Si à travers le marxisme, tel qu’il est concrètement vécu, on peut distinguer ces divers aspects et les questions qu’ils posent aux chrétiens pour la réflexion et pour l’action, il serait illusoire et dangereux d’en arriver à oublier le lien intime qui les unit radicalement, d’accepter les éléments de l’analyse marxiste sans reconnaître leurs rapports avec l’idéologie, d’entrer dans la pratique de la lutte des classes et de son interprétation marxiste en négligeant de percevoir le type de société totalitaire et violente à laquelle conduit ce processus. » (Octogesima Adveniens, n° 34)
Depuis lors, les mises en garde se sont multipliées. On sait en tout cas que, en Amérique latine, les diverses ‘théologies de la libération’ se sont entendu reprocher leur lien trop étroit avec l’idéologie marxiste. Toute la difficulté vient probablement du fait que la philosophie de Marx se présente comme un tout puisqu’elle repose sur une dialectique matérialiste et que, à ce titre, elle est incompatible avec la confession de la foi chrétienne. Mais il n’en reste pas moins vrai que les phénomènes d’exploitation et d’occultation sont magistralement analysés par Marx et gardent donc toute leur actualité, y compris par exemple, pour analyser les rapports économiques de l’Afrique avec l’Occident. 

D’où l’intérêt de faire la part des choses. Est-il possible d’adopter une lecture très conflictuelle des rapports sociaux sans nécessairement adhérer à l’ensemble de l’idéologie marxiste en son matérialisme athée ? Pour éclairer ce discernement, nous voulons chercher à comprendre la faille qui rend compte de l’échec du marxisme dans les pays communistes.

Un discernement

Une lecture possible de cet échec consiste à dire que Marx a, dans sa vision matérialiste de la superstructure commandée par l’infrastructure, commis l’erreur d’inverser les rapports du politique et de l’économique.
 Le politique, en effet n’est, pour Marx, nous l’avons vu, qu’une création de la superstructure destinée à occulter l’aliénation économique fondamentale. Mais la question se pose de savoir si, vraiment, l’homme peut accomplir son humanité sociale seulement dans le rapport qu’il noue avec la nature. Pour être humain, le travail ne doit-il pas émaner d’un être humain qui a d’abord reconnu sa propre humanité dans la confrontation avec un autre humain ? Or n’est-ce pas dans la politique que se vit cette confrontation-là ?

A partir de cette question philosophique, il est sans doute possible de mieux comprendre, au rebours du marxisme, la chance que représente la religion dans le champ de la société. Marx part de la réalité sociale (aliénée) pour dénoncer la religion comme aliénation suprême ; l’Eglise, au contraire, affirme l’action créatrice et salvatrice de Dieu qui libère l’homme de toutes les aliénations rencontrées non seulement dans le champ individuel de chaque personne prisonnière de son péché, mais encore dans le champ social marqué par la violence et l’injustice. Qui, des deux, a raison ? Tout dépend, nous le voyons, du point de départ. L’homme veut-il trouver son salut dans son seul rapport à la matière (étant d’ailleurs matière lui-même) ou accepte-t-il de lire, dans le don même de la nature, la trace du Créateur qui l’appelle à une destinée spirituelle ? Le choix radical est là. Dès lors, même si chrétiens et marxistes peuvent partager des analyses voire des actions communes, il reste que cette radicalité du choix les sépare irrémédiablement.

Un dernier mot sur ce sujet. Si l’Eglise se sépare du marxisme à cause de l’incompatibilité de cette idéologie avec sa foi, elle n’approuve pas pour autant les excès que Marx dénonçait dans le capitalisme. Il en va ainsi, par exemple, de l’appui que donne l’Eglise à l’économie de marché. Certes l’Eglise insiste sur l’importance de la liberté d’entreprise qui correspond à la capacité créatrice de l’homme ; elle reconnaît également tant le rôle du profit comme indicateur de la santé des entreprises que la valeur du marché pour réguler la vie économique, mais l’Eglise refuse énergiquement de livrer l’économie au seul jeu de l’offre et de la demande : une régulation s’avère indispensable pour assurer une répartition équitable des richesses et permettre à chacun de mener une vie conforme à la dignité humaine. L’Eglise défend en effet le principe de la solidarité et celui de la destination universelle des biens avec au moins autant de vigueur que la légitimité de la propriété privée. A ce titre, l’idéologie libérale appelle de la part du chrétien un discernement critique tout aussi vigilant qu’à l’égard de l’idéologie marxiste.

Chapitre II : Comment situer la parole de l’Eglise ?

Après avoir cherché à savoir si la parole que tient l’Eglise sur la société africaine est digne de confiance malgré les soupçons qui pourraient peser sur elle, nous voulons voir ici comment cette parole se situe par rapport aux autres discours tenus par ailleurs sur la société, ceux des autres religions, des sectes, des incroyants et des organisations de promotion des droits de l’homme, mais en commençant, pour donner un cadre à nos réponses, par un rappel de la mission de l’Eglise.

1. Comment définir la mission de l’Eglise ?

De même, en effet, que l’Eglise devait être définie pour qu’on comprenne le droit qu’elle se reconnaît de parler sur les matières économiques et sociales, il convient de prolonger cette réflexion sur son identité par un exposé sur sa mission afin de mieux la situer dans le champ social. D’où le nécessaire recours à la théologie, ce discours qui peut seul rendre compte de cette mission. A la suite de cet exposé, on comprendra mieux sans doute le rôle de la doctrine sociale de l’Eglise.

Les missions du Christ dans l’Eglise

Nous l’avons vu : c’est toujours à l’histoire qu’il nous faut revenir pour comprendre la raison d’être de l’Eglise, en l’occurrence à la vie, la mort et la résurrection du Christ. C’est, en effet, en réfléchissant sur l’être même du Christ, prêtre, roi et prophète, que l’Eglise découvre sa triple mission.

Le Christ est prêtre ; Il sanctifie. Il est la personne par excellence qui relie l’homme à Dieu. Etant lui-même vrai Dieu et vrai homme, il permet à Dieu de toucher l’homme et à l’homme d’exaucer son désir de Dieu. Il offre le sacrifice parfait : non plus le sang des animaux mais son propre Sang (cf. He 9,12). Ainsi, l’Eglise, poussée par l’Esprit, prolonge cette œuvre de sanctification du Christ : elle propose à l’homme de rencontrer Dieu par les divers sacrements. Par exemple, le pouvoir qu’a le prêtre de pardonner à un pécheur n’est autre que le pouvoir propre du Christ donné à son Eglise au soir de la résurrection : ‘recevez l’Esprit-Saint : tout homme à qui vous remettrez ses péchés, ils lui seront remis’ (Jn 20, 22-23). Ainsi en va-t-il de tous les sacrements. Entrant dans l’Eglise par le baptême, le chrétien se laisse renouveler par le sacrement de réconciliation. Il reçoit, dans l’onction des malades, la force du Christ sauveur. Il se met, par la confirmation, sous la puissance de l’Esprit. Le mariage intègre dans la bénédiction du Christ le lien conjugal de l’homme et de la femme. L’ordre institue les évêques et les prêtres pour dispenser les sacrements. Enfin le sommet de la vie chrétienne est l’eucharistie où l’Eglise offre au Père le Corps et le Sang du Christ.
Le Christ est roi ; Il rassemble. Jésus appartient à la lignée du roi David, mais il n’est pas roi à la manière humaine, nous l’avons dit. Le peuple que le Christ rassemble traverse toutes les nations et toutes les races. Comme disait le grand-prêtre Caïphe, ‘il vaut mieux qu’un seul homme meure pour tout le peuple’, propos prophétique déchiffré comme suit par l’évangéliste Jean : ‘il prophétisa que Jésus devait mourir pour la nation, -et non seulement pour la nation, mais encore pour rassembler dans l’unité les enfants de Dieu dispersés’ (Jn 11, 50-52). Ce nouveau Peuple de Dieu est l’Eglise, ce Corps dont le Christ est lui-même la tête. Pour manifester cette autorité du Christ sur son Eglise, Jésus a institué le collège des apôtres avec, comme premier d’entre eux, l’apôtre Pierre dont la mission est de manifester l’unité de l’Eglise sous la seule primauté du Christ. Les évêques ont succédé aux apôtres ; parmi eux le pape, successeur de Pierre. L’Eglise, prolongeant la mission royale du Christ, se trouve ainsi tendue entre deux pôles : puisque le Christ est déjà venu inaugurer le Royaume, l’Eglise est déjà ce Royaume en train de se construire ; mais puisque le Christ doit encore venir pour achever toutes choses et remettre à son Père le Royaume achevé, l’Eglise doit annoncer ce Royaume qui n’est pas encore là. Cette tension est celle de l’espérance. Elle est constitutive, nous le verrons, de l’enseignement social de l’Eglise.

Le Christ est prophète ; Il parle. Alors que les prophètes d’autrefois parlaient au nom de Dieu, Jésus est la Parole même, le Verbe de Dieu. Il dit la vérité sur Dieu et sur l’homme. Puisqu’Il est le Verbe du Père créateur, il ramène les hommes, par sa Parole, à la vérité première de la création. Ici encore, l’Eglise prolonge cette mission du Christ, d’ailleurs sur son ordre : ‘allez enseigner toutes les nations’(Mt 28,19). L’Eglise est tenue d’annoncer l’Evangile, c’est-à-dire la Bonne Nouvelle, sur Dieu et sur l’homme, cette Bonne Nouvelle que le Seigneur Jésus lui a apprise. C’est à cette lumière qu’il faut comprendre la raison d’être de l’enseignement social de l’Eglise. Car l’autorité de cette parole ne vient pas seulement de la sagesse humaine ; elle s’appuie sur la révélation que le Seigneur fait à son Peuple. Cet enseignement est social car l’Eglise ne parle pas seulement pour expliquer la révélation de Dieu à l’âme individuelle ; elle donne sa parole prophétique pour révéler le secret que Dieu a caché au cœur de ce monde.

L’enseignement social

Or cet enseignement que l’Eglise délivre en prolongeant la mission du Christ en tant que prophète ne se sépare pas de celle qu’elle remplit à la suite du Christ roi et prêtre. Car la parole ainsi prononcée se dit à partir d’un rassemblement déjà vécu dans l’Eglise, et qui a pour source la grâce même de Dieu. En d’autres termes, si l’Eglise tient un discours propre sur la société (puisque le Christ est prophète), -discours qu’on appelle l’enseignement social de l’Eglise-, c’est parce qu’elle est déjà elle-même en train de réunir les hommes en un seul peuple (puisque le Christ est roi), peuple qui trouve sa source en Dieu même (puisque le Christ est prêtre). Dans sa parole, l’Eglise ne se détache donc pas de son être même : elle parle à partir du propre mystère qui l’habite et qui n’est autre que le rassemblement de tous les hommes en train d’être opéré par le Christ. D’où la nécessaire insertion de cette parole dans l’histoire, l’histoire du Christ, l’histoire des hommes.

L’enseignement que délivre l’Eglise sur le bien des sociétés doit en effet accompagner le cheminement historique de ces sociétés elles-mêmes. Certes, des principes fondamentaux d'orientation sont proposés comme des indications de comportement personnel et collectif. Ce sont la dignité de la personne humaine, le bien commun, la solidarité, la subsidiarité, l'option préférentielle pour les pauvres et la destination universelle des biens, mais l’histoire pose sans cesse de nouvelles questions, lance de nouveaux défis, de telle sorte que l’Eglise doit continuellement puiser dans son propre trésor ‘du neuf et du vieux’ (Mt 13,52). 

Les mots ne sont plus les mêmes, en effet, selon que l’on se trouve dans la société antique qui connaissait l’esclavage, dans la chrétienté médiévale où se superposaient la foi et la politique, à l’heure des grandes découvertes qui bouleversent les horizons intellectuels, à l’époque de la révolution industrielle qui connaît tant de richesse et tant de misère ou encore, comme aujourd’hui, à l’ère de la globalisation. Une parole spécifique est à tenir sur la question ouvrière, sur le socialisme, sur le développement des peuples, sur la condition de la femme, en fonction, chaque fois, de la manière dont la question se pose en chaque contexte social, ici et maintenant. Il s’agit, dès lors, de lire les ‘signes des temps’, selon l’expression employée par la Constitution pastorale Gaudium et Spes (Vatican II, 1965), tout en gardant la visée sur l’eschatologie, c’est-à-dire sur le ‘dernier mot’ que le Christ prononcera au Jugement final : ‘Venez les bénis de mon Père’ (Mt 25,34).

Peut-être voit-on mieux à partir de là l’originalité de la parole d’Eglise par rapport aux autres acteurs qui interviennent dans le champ social ? Parce que l’Eglise croit de toute sa foi que le Christ continue à agir en elle comme prêtre, comme prophète et comme roi, elle dit la réalité dernière que le Christ est en train de réaliser par elle dans le monde. C’est de ce point de vue-là qu’elle énonce, chaque fois dans l’actualité historique, le chemin à parcourir pour y tendre.

2. Quelle place l’Eglise fait-elle aux autres religions ?

L’Eglise se perçoit comme la communauté que Dieu rassemble au milieu des hommes. Elle est cette communauté, en elle-même, en opérant la réconciliation des deux manières d’entendre et de vivre le lien de l’homme à Dieu, celle du Juif et celle du Païen. Expliquons d’abord ces deux façons de concevoir la religion avant de voir la synthèse qu’en fait l’Eglise et, à partir de là, les difficultés et les chances du dialogue interreligieux.

Le Païen et le Juif

La Déclaration du Concile Vatican II sur ‘l’Eglise et les religions non-chrétiennes’ (1965) donne une bonne description de la raison d’être des religions : « Les hommes attendent des diverses religions la réponse aux énigmes cachées de la condition humaine, qui, hier comme aujourd'hui, troublent profondément le cœur humain : Qu'est-ce que l'homme ? Quel est le sens et le but de la vie ? Qu'est-ce que le bien et qu'est-ce que le péché ? Quels sont l'origine et le but de la souffrance? Quelle est la voie pour parvenir au vrai bonheur ? Qu'est-ce que la mort, le jugement et la rétribution après la mort ? Qu'est-ce enfin que le mystère dernier et ineffable qui entoure notre existence, d'où nous tirons notre origine et vers lequel nous tendons ? Depuis les temps les plus reculés jusqu'à aujourd'hui, on trouve dans les différents peuples une certaine sensibilité à cette force cachée qui est présente au cours des choses et aux événements de la vie humaine, parfois même une reconnaissance de la Divinité suprême, ou encore du Père. Cette sensibilité et cette connaissance pénètrent leur vie d'un profond sens religieux ».(Déclaration Nostra Aetate, n°s 1-2).

Tandis que la religion païenne exprime ainsi, à partir de l’homme, son questionnement profond et sa recherche de Dieu, le juif, nous l’avons dit, renverse la perspective car il insiste sur la Révélation. Pour lui, en effet, il ne s’agit pas d’abord de partir de l’homme pour arriver à Dieu (même si on peut dire que le judaïsme est aussi, en pratique, une religion), mais de recevoir la Parole de Dieu qui se révèle à l’homme. Son attitude fondamentale est l’écoute de la Parole : ‘Ecoute, Israël !’ Le Juif sait qu’il appartient au Peuple choisi par Dieu : il a reçu la Loi, les Promesses, la Terre.

Or le Christ, qui est Juif, a élargi à toutes les Nations, nous l’avons dit également, la révélation de Dieu son Père. Il accomplit certes la Loi de Moïse, et toutes les promesses faites aux patriarches, mais c’est en leur donnant une portée universelle : c’est pour tous qu’il est mort, y compris pour les païens. Dans l’Eglise naissante, c’est S. Paul qui fut le témoin et l’apôtre de ce grand mystère : les Païens, comme les Juifs, peuvent aussi faire partie du Peuple de Dieu, pourvu qu’ils acceptent de reconnaître dans le Christ la révélation du Dieu qu’ils cherchaient en leur démarche religieuse. Dès lors, dans le Christ, il n’y a plus ni Juif, ni Grec : ‘en sa chair, il a détruit le mur de la haine qui les séparait’ (Eph 2,14). L’Eglise, Corps du Christ, intègre ainsi en elle le double lien de l’homme à Dieu, celui du Juif et celui du Païen. On sait que c’est à partir de ce premier lien, -de l’homme à Dieu-, que l’Eglise se prononce aussi sur les deux autres, - à la nature, d’une part, - à l’autre homme, d’autre part, dans la société économique et politique. En d’autres termes, l’enseignement social de l’Eglise consiste précisément à dire que ce lien à Dieu transforme les rapports sociaux eux-mêmes. 

Un autre discours sur l’Ultime

Mais la question demeure et même, elle rebondit : en rassemblant en son sein le peuple des Juifs et le peuple des païens, l’Eglise estime sans doute englober tout lien possible de l’homme à Dieu mais il reste que, à côté du christianisme (et parfois bien avant lui), d’autres religions se sont développées qui formulent elles aussi un discours propre sur Dieu et sur la société. Comment comprendre cette diversité-là ? Si Dieu est Dieu, c’est-à-dire le même Père créateur de tous les humains, les religions ne devraient-elles pas, demande-t-on, diffuser toutes un seul et même discours ? L’Eglise catholique ne devrait-elle pas, dès lors, renoncer à son enseignement propre, cherchant plutôt l’unanimité de tous les enfants de Dieu réunis dans la même fraternité ?

Il est exact que, selon la foi de l’Eglise, tous les humains sont frères puisque nés du même Père créateur et destinés à se retrouver rassemblés dans le Fils unique, mais la difficulté du dialogue interreligieux provient des différences dans le regard porté sur ce ‘même Père’. Ce Père est-il, en effet, ‘le même’ ? 

Les trois grandes religions monothéistes
, -Judaïsme, Christianisme, Islam-, se réfèrent certes à Abraham, ‘père commun dans la foi’, mais elles se séparent au sujet de Dieu objet de cette foi : les chrétiens se situent dans la continuité de la foi juive, reconnaissant dans le Nouveau Testament l’achèvement de l’Ancien, mais les juifs refusent, eux, d’entrer dans la nouveauté chrétienne puisqu’ils n’acceptent pas que Jésus soit le Fils du Très-Haut ; quant aux musulmans, ils se rapprochent de la foi juive (au Dieu seul), mais sans admettre l’élément essentiel du judaïsme qu’est l’Election d’un peuple particulier, en l’occurrence le peuple juif. En effet, l’Islam apparaît comme la religion qui simplifie tout : un seul Dieu (comme chez les Juifs, mais sans l’Election juive) pour tous les hommes (comme chez les chrétiens, mais sans la Trinité). Mahomet veut faire reconnaître par tous les hommes la seigneurie du Dieu unique, Allah, sans s’encombrer ni d’une élection particulière ni d’une communion des personnes divines. Pour le chrétien, même si cette religion musulmane puise des éléments intéressants dans la Bible, elle ne correspond tout de même pas à la manière dont Dieu a voulu se révéler dans l’Ancien Testament d’abord, dans le Nouveau Testament ensuite. L’Eglise ne partage donc pas la foi musulmane. S’agit-il donc du même Père ? Là est la question, -difficile-, que pose le dialogue inter-religieux.

La difficulté s’avère encore plus grande avec le bouddhisme puisque cette religion ne pose tout simplement pas la question de Dieu, dénuée de sens puisque le réel est néant.. Le prince hindou Siddartha Gotama est en effet devenu le Bouddha (l’éveillé) le jour où il réalisa la vanité de l’existence. Dans le bouddhisme, il faut désormais laisser s’éteindre en soi tout désir, cause de toute souffrance, pour parvenir ainsi à l’Extinction (Nirvana) à peine de se réincarner sans cesse dans une existence qui n’est, de toute façon, que pure illusion. Donc, un chrétien peut croire sincèrement que Dieu est Père de tous les hommes, et donc aussi Père des bouddhistes, mais le bouddhiste lui-même n’est pas intéressé par cette perspective car elle fait comme si l’existence humaine avait une consistance. Or, pour le bouddhiste, il s’agit précisément de s’en déprendre car elle n’est que simple mouvement des vagues à la surface des flots. La vertu sociale que développera le bouddhiste sera d’ailleurs, de façon éminente, la compassion. C’est que, à la manière du Bouddha, il faudra prendre en pitié les hommes qui se perdent dans l’illusion de la consistance du monde et les aider à se détacher de tout désir pour n’avoir plus à souffrir.

On mesure, encore une fois, la difficulté du dialogue des religions. Oui, tout être humain pressent sans doute l’existence d’une Transcendance (ne serait-ce que celle du Vide) mais, pour un chrétien, toute la question religieuse porte justement sur le point de savoir non pas d’abord comment l’homme entre en contact avec Dieu, -car telle est l’optique de la religion dite païenne-, mais comment Dieu lui-même se révèle à l’homme : telle est, nous l’avons dit, l’optique du judaïsme sur lequel le christianisme est greffé. Alors que les hindous offrent des sacrifices pour entrer en contact avec leurs divinités, que les bouddhistes se purifient pour parvenir à la conscience du néant de l’existence et que les religions traditionnelles connaissent les mythes et les rites qui permettent de situer l’homme par rapport au monde invisible des esprits, le Juif, nous l’avons dit, se comprend d’abord lui-même à partir de l’Alliance que Dieu lui propose, refusant dès lors toutes les représentations, toutes les idoles que l’homme se construit, car l’homme ne peut mettre la main sur Dieu : il doit Le laisser être Dieu.

A la suite de cette première alliance nouée avec le peuple Juif, le chrétien reconnaît que, ‘après avoir, à maintes reprises et sous maintes formes, parlé jadis aux Pères par les prophètes, Dieu, en ces jours qui sont les derniers, nous a parlé par le Fils, qu’il a établi héritier de toutes choses’(He 1, 1-2). Si l’homme ne peut pas se faire d’image de Dieu (ainsi que l’interdit la Loi juive), c’est parce que la vraie image que le Père donne de Lui-même est son propre Fils, né de la Vierge Marie. L’Eglise trouve là son origine et sa raison d’être. Elle reçoit cette révélation de Dieu dans le Christ, et elle en fait part au monde, comme elle en a reçu la mission. 

Est-elle donc une voie parmi d’autres ? Pour un regard extérieur, oui sans doute, puisque le christianisme est situé comme une religion au milieu des autres mais, de l’intérieur d’elle-même, l’Eglise a la conviction que le Christ est, non pas seulement un chemin, mais le chemin qui mène à Dieu (‘Je suis le chemin, la vérité, la vie’ Jn 14, 6). Est-ce à dire que l’Eglise veut se faire meilleure que les autres ? Nullement, car elle se reconnaît elle-même pécheresse. Pour elle, il s’agit seulement d’accepter aussi humblement que possible la manière dont Dieu entend se révéler Lui-même. Pour le croyant, en effet, redisons-le, il ne s’agit pas de donner telle ou telle place à Dieu, il s’agit plutôt de Lui laisser la place qu’Il veut prendre et d’accepter pour soi-même, croyant, celle que Dieu lui assigne.

Deux points méritent encore notre attention sur le sujet du dialogue de l’Eglise avec les autres religions (non-chrétiennes) : la liberté religieuse et la collaboration.

Liberté et collaboration

Nous l’avons déjà rappelé, l’Eglise a reconnu à Vatican II, dans la Déclaration Dignitatis humanae sur la liberté religieuse (1965), que l’acte de la foi doit être laissé libre, sans faire l’objet d’aucune pression extérieure (politique par exemple). La vérité doit s’imposer d’elle-même ; il est contraire à la dignité humaine d’imposer une religion à un être libre. Ce point capital est à souligner lorsqu’on évoque le rapport de l’Eglise catholique aux autres religions. L’Eglise annonce certes le Christ comme, finalement, la seule voie qui mène au Père, mais cette Vérité ne peut être reçue que dans l’hommage d’une foi libre. Personne ne peut y être contraint de l’extérieur.

Par ailleurs, si les diverses religions, nous l’avons dit, ne conçoivent pas Dieu de la même manière, elles peuvent tout de même faire un bout de chemin pour travailler ensemble à la cause de la justice et de la paix. Pour mener de telles collaborations (encouragées par exemple dans l’Exhortation Ecclesia in Africa , n° 109), il n’est pas nécessaire de mettre sa foi sous le boisseau. Il suffit de la vivre aussi dans cette recherche commune de la justice et de la paix. Il importe de dire ensemble non à la violence et à la misère puisque l’une et l’autre abîment l’homme.

Pour manifester l’unité de la famille humaine dans la diversité de ses religions, le pape Jean-Paul II a invité les représentants de toutes les religions en octobre 1986 à Assise, non pas afin de ‘prier ensemble’ mais afin d’‘être ensemble pour prier’. De telles initiatives sont d’autant plus importantes que les guerres entamées au nom de la religion (de l’absolu) sont sans doute les plus meurtrières. Chaque religion est donc invitée, sans renier ses spécificités, à voir les traits communs qui l’unissent aux autres, davantage que les différences qui la séparent des autres. 
3. Quelle unité l’Eglise présente-t-elle ?
Le Christianisme est distinct des autres religions, nous venons de le voir, mais il est aussi divisé à l’intérieur de lui-même, principalement entre catholiques, orthodoxes (séparés depuis le 11ème siècle) et protestants (en rupture depuis le 16ème siècle). Cette division n’est-elle pas infiniment regrettable ? Comment l’Eglise peut-elle se présenter, dit-on, comme signe (on dit aussi comme sacrement) du rassemblement final des hommes dans la justice et dans la paix alors qu’elle est elle-même divisée ? Nous répondons en évoquant d’abord l’institution de l’Eglise par le Christ puis le rôle du Successeur de Pierre.

L’institution de l’Eglise

Que répondre sinon que, encore une fois, l’Eglise est faite de pécheurs qui ne sont pas à la hauteur de la grâce qui leur est faite. Cette division montre que la justice et la paix entre les hommes ne sont pas d’abord l’œuvre des hommes eux-mêmes, sans cesse divisés, mais en premier lieu l’œuvre de Dieu qui crée le monde en vue de cette unité, et qui le recrée dans la grâce du Christ. Selon la phrase, déjà citée, de l’évangéliste Jean, le Seigneur Jésus, en effet, est mort ‘pour rassembler dans l’unité les enfants de Dieu dispersés’ (Jn 11,53). Tel est le sens du don de lui-même sur la croix, don que l’Eglise devrait accueillir sans le diviser (comme la tunique sans couture du Christ), mais que son péché entraîne dans la division.

Comment comprendre, dans ce contexte, la position de l’Eglise catholique qui affirme que la véritable Eglise du Christ subsiste en elle, Eglise catholique ?
 Ne s’agit-il pas d’un affront fait aux autres communautés qui se réclament aussi du Christ et de l’Evangile ? L’Eglise catholique ne compromet-elle pas ainsi la cause œcuménique (= du rassemblement des églises dans la même demeure) en se présentant authentique Eglise ? Ne serait-il pas plus humble et donc plus correct de se placer sur le même pied que les autres, cherchant ensemble les voies d’un meilleur accord ? 

En réalité, l’Eglise catholique se fait un devoir de prier, à la suite du Christ, pour la cause de l’Unité et d’œuvrer au rassemblement des chrétiens, mais elle estime qu’elle ne peut pas le faire sans reconnaître que la source de ce rassemblement, -à savoir le Christ lui-même- a voulu, par exemple, que, dans son Eglise, un principe visible de rassemblement du collège apostolique soit symbolisé dans la personne de Pierre, cette pierre sur laquelle le Christ a fondé son Eglise. Or l’Eglise catholique doit bien constater que c’est à sa tête que s’est maintenue cette fonction visible d’unité, car le collège qui rassemble les évêques (dont chacun a pleine juridiction en son diocèse) ne peut jamais agir sans être en communion avec le premier d’entre eux, l’évêque de Rome. Il en va de même à propos de la volonté du Christ de sanctifier réellement son Eglise dans le don des sacrements, en particulier sa présence réelle dans l’Eucharistie, que n’acceptent généralement pas les communautés protestantes. L’Eglise catholique pense donc, aussi humblement que possible, que c’est en elle que subsiste en sa plénitude l’Eglise que le Christ a voulue.

Ce faisant, l’Eglise montre que sa constitution ne doit pas se confondre avec l’organisation d’un parti politique ou d’une société économique. En effet, il ne s’agit pas de savoir qui sera le plus fort, ni de décider de l’avenir du groupe à la majorité (simple ou qualifiée) de ses membres car, rappelons-le encore, l’Eglise ne trouve pas en ses seules forces humaines le principe de son rassemblement. D’ailleurs, au moment de la mort du Christ, les apôtres étaient enfermés en leur peur ; ils n’auraient donc jamais fait Eglise s’ils n’avaient été saisis par le mystère de la résurrection du Seigneur qui les a envoyés en mission. L’unité de l’Eglise consiste donc d’abord à accueillir autant que possible cette grâce d’unité qui vient de Lui seul, et à la laisser s’exprimer comme Il le veut. 

A propos du ministère de Pierre et de ses successeurs, les papes, notons encore deux points.

Le successeur de Pierre 

Le premier est que Jean-Paul II, à la fin de son encyclique sur l’engagement oecuménique « Ut unum sint » (« Qu’ils soient un ! », 1995), a manifesté sa disposition à débattre entre chrétiens des diverses confessions sur la manière dont ce ministère devrait être exercé à l’avenir. Une chose en effet est de tenir fermement que ce rôle propre de Pasteur a été voulu par le Christ comme l’atteste l’Evangile, autre chose est de voir comment, concrètement, cette charge pastorale doit être exercée dans la complexité du monde actuel.

Le second point concerne l’intérêt de cette mission particulière du Souverain pontife à l’égard de la société politique. La présence du Pape comme garant de l’unicité de l’Eglise (catholique) à travers le monde permet à chaque Eglise particulière de garder sa distance par rapport à l’entité politique et, du même coup, de mieux marquer la spécificité de sa mission religieuse. Le rassemblement que l’Eglise opère, en effet, ne se confond pas avec une quelconque unité nationale : le pouvoir politique n’a donc pas à exercer une emprise sur l’Eglise du pays, ni d’ailleurs l’inverse. Pour garder le cap sur sa mission de rassemblement universel, chaque Eglise particulière peut ainsi s’appuyer sur ce symbole d’unité que représente la primauté de Pierre. L’histoire montre que cet avantage ne se vérifie pas toujours dans les autres églises chrétiennes où, par exemple, le chef de l’Eglise anglicane est le souverain d’Angleterre. On peut noter aussi les plus grandes difficultés rencontrées par les protestants ou les orthodoxes à se démarquer par rapport au pouvoir temporel de l’Etat.

Distincte des autres religions, séparée des autres confessions chrétiennes et en outre bien souvent divisée en son propre sein, l’Eglise catholique peut-elle encore prôner la collaboration entre les croyants ? Oui, car même si les convictions diffèrent, elles n’empêchent pas un travail commun pour rendre le monde plus ouvert aux réalités spirituelles et donc moins ancré dans son matérialisme, un monde où la violence ferait place à la paix et où l’humanité vivrait davantage le partage des biens. Chaque confession mène ce combat à partir de sa conviction propre, cherchant avec les autres les alliances et connivences possibles.

4. Comment l’Eglise se situe-telle par rapport aux sectes ?

Dans la foulée du rapport aux autres religions (chrétiennes et non chrétiennes), une autre question est posée à l’Eglise catholique par l’existence des sectes et des sociétés secrètes. Après avoir cherché à définir, en contraste, l’Eglise et les sectes, nous cherchons à montrer comment la première peut se situer par rapport aux secondes.

Eglise et sectes

Il n’est pas facile de définir précisément la secte. N’a-t-on pas dit d’ailleurs que ‘l’Eglise est une secte qui a réussi’ ?
 Derrière ce slogan facile, disons qu’on retrouve, plus ou moins intensément, dans la secte des traits qui tiennent à l’autoritarisme du chef, au manque de recul par rapport à la doctrine, à la manipulation psychologique, au trafic d’argent, etc. Dans une secte (du latin secare, couper), les membres forment un groupe qui se coupe du monde, cherchant refuge auprès d’un leader (ou gourou) qui répand un message de salut. Les membres de la secte attribuent une puissance salvifique exclusive au groupe et à l’interprétation littérale de la doctrine professée. Le monde est renvoyé aux ténèbres extérieures car tout le salut se trouve concentré à l’intérieur du groupe. Les réalités naturelles de la famille, de la raison humaine, de la tâche économique et politique sont rejetées comme autant d’entraves dont il faut se ‘couper’. 

A l’inverse, l’Eglise reconnaît en son Fondateur, Jésus-Christ, le Verbe en qui Dieu a créé le ciel et la terre. L’Eglise refuse ainsi de se ‘couper’ du monde et de tout ce que porte ce monde comme joie et espérance (Gaudium et Spes) dans toutes les réalités naturelles du champ familial, intellectuel et social. Bien sûr, les communautés chrétiennes se réduisent parfois à de petits groupes, et l’Evangile emploie des expressions radicales, par exemple sur la haine du monde (entendu comme l’ensemble des forces hostiles à Dieu) ou sur la division que la Parole de Dieu provoque, comme un glaive tranchant, à l’intérieur des familles, mais cette radicalité dans la suite du Christ ne rejette en aucune manière la réalité du monde sorti des mains du Créateur, ni le respect dû aux parents. L’Eglise, en effet, n’est pas un petit cercle qui se sauverait à l’extérieur du monde ; elle se situe, avec sa consistance propre, dans le grand cercle du monde. Car Jésus est venu pour sauver non pas un petit groupe mais la multitude. L’Eglise doit donc prendre à cœur le devenir du monde même si, de fait, son message propre annonce une grâce qui déborde ces réalités seulement naturelles.
L’Exhortation apostolique Ecclesia in Africa fait allusion aux sectes en son chapitre IV (‘Vers le Troisième Millénaire chrétien’) : « Aujourd'hui en Afrique, la formation à la foi [...] est trop souvent restée au stade élémentaire, et les sectes mettent facilement à profit cette ignorance. L'approfondissement de la foi est urgent « en ce sens que l'évolution rapide de la société fait surgir des défis nouveaux, [...] avec notamment les phénomènes de déracinement familial, d'urbanisation, de désœuvrement, et avec les séductions matérialistes de toute sorte, une certaine sécularisation et un ébranlement intellectuel accentué par l'avalanche d'idées insuffisamment critiquées et par l'influence des médias 
 » (Ecclesia in Africa, n° 76).
L’essor des Eglises du réveil, comme tout phénomène humain, connaît probablement plusieurs causes. Des personnes déçues du comportement des grandes Eglises préfèrent peut-être se tourner vers des groupes plus fervents, plus chaleureux. La situation sociale du pays est peut-être aussi à ce point dégradée que les gens préfèreraient se replier sur le salut que promet un petit groupe dont la doctrine est simple plutôt que de s’engager dans une grande structure dotée d’un discours théologique élaboré. Ainsi, les défis qu’expose ici Jean-Paul II (déracinement familial, urbanisation, désœuvrement, matérialisme, sécularisation, simplisme intellectuel, médias, etc..) constituent sans doute autant de causes qui expliquent le succès des sectes et autres ‘églises nouvelles’ (car n’importe quelle secte peut se donner le titre d’église). Le sujet qui a perdu ses points de repères (du village, du travail, de la vie spirituelle, de l’esprit critique, etc.) ne sera-t-il pas tenté, en effet, de rejoindre ce petit cercle chaleureux qui lui donne la sécurité de convictions fortes lui assurant le salut ? 

Le combat de l’Eglise

Que doit faire l’Eglise pour enrayer ce phénomène des sectes ? Le texte d’Ecclesia in Africa ouvre une première piste : la formation. Il est vrai que l’énoncé de la foi catholique n’est pas simpliste. Il faut y être ‘initié’ par une catéchèse appropriée préparatoire aux ‘sacrements de l’initiation’ (baptême, confirmation, eucharistie). 

Or l’Eglise n’aurait-elle pas avantage, demande-t-on, à supprimer toute cette dimension de mystère pour se replier, comme les sectes, sur quelques vérités bien formulées, tirées de la Bible ou d’autres écrits des Fondateurs ? Peut-être recruterait-elle ainsi un peu plus de monde ? En réalité, la question n’est pas de savoir par quel moyen l’Eglise va augmenter le nombre de ses fidèles, elle est de savoir qui est Dieu, et comment parler de Lui en vérité. 

L’Eglise, rappelons-le encore, ne se définit pas par sa propre volonté mais par la mission qu’elle a reçue du Seigneur de faire connaître à tous les hommes le Dieu Père, Fils et Esprit. Cette vérité de foi doit être reçue par la raison humaine qui, pour cela, doit prendre le temps de se former. La relation de l’homme avec Dieu ne se laisse pas réduire à quelques formules simplifiées qui auraient l’avantage de souder un groupe sectaire ; elle appelle au contraire le respect du mystère de Dieu qui a bien voulu se faire connaître dans l’histoire à son (nouveau) peuple, l’Eglise. D’où l’importance de rester dans l’Eglise pour continuer à recevoir cette révélation en plénitude.

Autre suggestion : pour empêcher que ses fidèles ne rejoignent les sectes, l’Eglise ne devrait-elle pas, demande-t-on encore, prendre un second moyen en agissant concrètement pour le bien matériel de ses membres ? Dans une société qui connaît des problèmes aussi ‘basiques’ que la faim et le chômage, on comprend que les gens soient tentés de rallier des sociétés secrètes et autres groupes occultes où ils trouveront une solidarité concrète, par exemple pour obtenir un poste bien rémunéré. L’Eglise ne devrait-elle pas agir de même ? 

En réalité, l’Eglise doit certes obéir au commandement de la charité. Dans ce sens-là, elle n’insistera jamais assez sur l’esprit de fraternité, d’entraide et de partage qui devrait exister au sein des communautés, un peu comme les premières assemblées chrétiennes en donnent l’exemple dans les Actes des apôtres : « tous les croyants ensemble mettaient tout en commun »(Ac 2,44). Mais il ne faut pas en conclure que l’Eglise a été instituée pour procurer à ses membres les appuis matériels dont ils ont besoin. Bien sûr, l’Eglise ne peut se désintéresser en aucune manière du sort matériel des chrétiens. D’ailleurs, dans la prière qu’il nous a laissée, Jésus nous apprend à demander au Père : ‘donne-nous aujourd’hui notre pain de ce jour’(Lc 11,3) et lui-même a rompu le pain pour la multitude (cf. Jn 6, 11). Mais cette sollicitude de l’Eglise est ouverte au monde, et pas seulement aux membres qu’elle aurait recrutés dans ce but. L’Evangile l’oblige, en effet, à accorder la préférence aux pauvres et aux petits auxquels le Seigneur lui-même s’est identifié (cf. Mt 25,34). Par sa doctrine sociale comme par ses œuvres de miséricorde, l’Eglise entend travailler au développement de tout l’homme et de tous les hommes.

Quant à la collaboration avec les sectes, elle est pratiquement impossible, à cause précisément de la définition de la secte qui se ‘coupe’ du reste de la société pour suivre inconditionnellement son leader (gourou) qui énonce la doctrine indiscutable du salut. Cette appartenance au groupe suppose une adhésion affective et financière totale. Une secte n’a donc pas d’autre ‘doctrine sociale’ que de se sauver elle-même tandis que le monde va à sa perte. L’Eglise, par contre, suit l’enseignement de son Maître qui veut ‘qu’aucun de ces petits ne se perde’ (Mt 18,14). Le Message du Christ, pour sa part, n’est pas fermé à la confrontation ; au contraire, il suscite l’interrogation et appelle la rencontre de la foi et de la raison. Du même coup, l’Eglise estime que son enseignement social est valable pour tous les hommes de bonne volonté qui peuvent y trouver leur bien.

Parallèlement à cette question des sectes se pose le problème des sociétés secrètes (Rose-Croix, Franc-maçonnerie et autres ‘maîtres du Monde’) qui développent un processus spirituel d’initiation en nourrissant également, -en certains pays africains en tout cas-, des ambitions politiques. Ici, il ne s’agit plus de se couper du monde mais de s’en rendre maître, au besoin par la manipulation. Or puisque l’engagement des personnes au pouvoir dans des sociétés occultes rend plus ardue la lutte pour la justice et la paix, l’Eglise doit manifester son opposition à ces sociétés-là. Mais leurs pratiques sont d’autant plus difficiles à dénoncer qu’elles sont cachées. Il faut en tout cas insister sur l’incompatibilité du christianisme avec de telles appartenances qui contredisent la foi et la doctrine sociale de l’Eglise.
 Pour la foi chrétienne, en effet, un choix est à faire entre Dieu et l’argent : ‘Vous ne pouvez servir deux maîtres’ (Mt 6,24). Puisque le but de sa vie, finalement, est de reconnaître la seigneurie du Christ dans sa vie, l’homme ne peut pas placer en priorité la lutte pour le pouvoir et l’argent.

5. Quelle place l’Eglise laisse-t-elle aux incroyants ?

Les personnes qui ne partagent pas la foi de l’Eglise, demande-t-on, peuvent-elles accomplir dans le monde des gestes de vérité, de paix et de justice alors qu’elles ne se relient pas explicitement à la source de toute vérité, paix et justice qu’est l’Esprit du Christ ? Ou bien l’Eglise voudrait-elle, par son enseignement, s’assurer dans la société le ‘monopole’ de la justice et de la paix ? Une double réponse s’impose, à la fois quant à l’invisibilité des frontières de la grâce et quant à la nécessité du témoignage chrétien.

L’invisibilité de la grâce

Pour manifester les vertus qui réalisent le bien commun, faut-il se placer sous la Cause première de toutes ces vertus, à savoir Dieu lui-même tel qu’il se révèle en son Fils Jésus, un peu comme il est nécessaire de se placer dans l’éclairage du lampadaire si l’on veut, comme y invite la première épître de S. Jean, ‘marcher dans la lumière’ (1 Jn 1, 7) ?

Une telle représentation du lien des hommes à Dieu rétrécit trop les perspectives car, en réalité, Dieu ne se laisse pas imaginer comme un lampadaire qui restreindrait sa lumière à ceux qui se tiennent sous son abat-jour. Car depuis la création du monde, la lumière de Dieu n’a, pourrait-on dire, jamais connu d’abat-jour : Dieu est soleil qui rayonne sur les bons comme sur les méchants (cf. Mt 5,45). A partir de ce rayonnement divin, on peut comprendre que tout geste de vérité, de bonté, de justice posé par les humains rend hommage au Créateur qui s’en réjouit puisque c’est en ce but qu’Il a créé le monde, qu’Il a, en particulier, créé l’homme et la femme à son image et ressemblance. C’est en vue de la justice et de la paix qu’il a créé ce monde-là. Il a voulu que les humains soient providence les uns pour les autres, comme Il l’est Lui-même pour tous ses enfants. Tel est l’appel qu’il fait retentir au plus intime de leur conscience, du seul fait de son acte créateur.

Dès lors, dans le bien qu’une personne fait par amour, même si elle n’en est pas consciente, elle connaît déjà Dieu, comme l’affirme encore la première épître de S. Jean : « Quiconque aime est né de Dieu et connaît Dieu » (1 Jn 4, 7). Deux autres textes de l’Ecriture confirment cette largeur de vue : alors que les observants fidèles de la religion juive, -le prêtre et le lévite-, passent à côté de l’homme roué de coups, c’est le Samaritain qui s’arrête pour prendre soin de lui (Lc 10, 29 sv). Jésus fait son éloge parce que c’est lui qui, tout hérétique qu’il était, s’est montré le prochain de son prochain. On connaît aussi la surprise des élus au Jugement dernier (Mt 25, 31 sv) quand ils verront que, en soulageant les misères des affamés, malades, étrangers et prisonniers, ils rencontraient, sans le savoir, le Christ lui-même.

On peut citer aussi le Concile Vatican II qui reconnaît que la grâce agit invisiblement dans le cœur des hommes de bonne volonté : ‘En effet, puisque le Christ est mort pour tous et que la vocation dernière de l’homme est réellement unique, à savoir divine, nous devons tenir que l’Esprit Saint offre à tous, d’une façon que Dieu connaît, la possibilité d’être associés au mystère pascal’ (Gaudium et Spes, n°22).

Mais alors, dira-t-on, à quoi sert-il de confesser la foi chrétienne si les personnes qui ne se réclament pas de cette foi produisent tout de même des fruits de vérité, de bonté, de justice ? La réponse tient en un mot, la révélation. Le chrétien, en effet, a reçu à la fois la grâce de connaître Dieu comme Créateur et comme Sauveur, et la mission de faire connaître la révélation de cette Bonne Nouvelle jusqu’aux extrémités de la terre. Le chrétien pourra donc faire comprendre aux autres humains à quel point leurs gestes de vérité, de bonté, de justice revêtent une dimension insoupçonnable : ils viennent de Dieu qui n’est qu’amour, et ils vont à Dieu, revêtant ainsi une portée d’éternité. La foi chrétienne compte ainsi l’incomparable avantage d’éclairer de l’intérieur, jusqu’à leur profondeur dernière, les actes bons que posent les hommes à l’égard de leur prochain. En d’autres termes, toute personne qui vit l’amour du prochain est sous l’action de Dieu, mais elle ne le sait peut-être pas. Comme le dit l’encyclique qui célèbre, en 1991 le centième anniversaire de la première encyclique sociale, Rerum Novarum, ‘le Christ fait sienne la route de l’homme et le conduit, même s’il ne s’en rend pas compte’ (Centesimus Annus, § 62). 

Le témoignage chrétien

D’où l’importance du témoignage des chrétiens pour que personne ne soit privé de cette vérité-là. Tout homme qui fait le bien doit savoir en quel Amour du Père, du Fils et de l’Esprit cet amour humain prend sa source et reçoit son achèvement : ‘Heureux les affamés et assoiffés de justice, ils seront rassasiés ; heureux les artisans de paix, ils seront appelés fils de Dieu’ (Mt 5, 6-8). Par cette révélation, chacun pourra aussi être fortifié et se donner avec plus de cœur et d’intelligence encore à l’amour du prochain, pour un monde de justice et de paix, à la gloire de Dieu. 

A partir de là, on comprend que l’Eglise n’hésite pas à proposer sa ‘doctrine sociale’ à un cercle plus large que ses propres fidèles, c’est-à-dire ‘à tous les hommes de bonne volonté’
. Certes, il est exact que toute la société ne fait pas partie de l’Eglise. Il n’empêche que tout homme, de par son appartenance à l’humanité, est concerné par le développement économique et social de tout l’homme et de tous les hommes.

En formulant son enseignement social, l’Eglise s’appuie, nous l’avons dit, sur la parole du Christ. Il ne s’agit donc pas d’une opinion ou d’une thèse qu’elle tiendrait à partir de ses propres analyses. D’un point de vue théologique, l’Eglise élabore cette parole à partir de la révélation que le Fils fait du Père créateur. Par là, l’Eglise entend dire le dernier secret du monde créé et de la vie sociale des hommes. De là vient sa conviction que son message est bon pour le monde (créé), même s’il arrive (souvent) que le monde ne veut pas l’écouter.

6. L’Eglise concurrence-t-elle les droits de l’homme ?

Dernière question quant aux rapports de l’Eglise avec les autres acteurs du champ social : son enseignement sur la société est-il encore utile alors que tant de textes, aujourd’hui, entendent promouvoir la cause des droits de l’homme ? On peut se demander, en effet, en quoi la doctrine sociale de l’Eglise diffère des textes émanant des organisations internationales telles que l’ONU et qui contiennent également diverses recommandations en faveur de la justice et de la paix. 

On peut, en guise de première réponse, se réjouir des larges convergences qui rapprochent l’enseignement social de l’Eglise et les textes internationaux. Le ralliement de l’Eglise à la cause des droits de l’homme (cf. Jean XXIII, Pacem in terris, 1963) a succédé à ses méfiances manifestées depuis la Révolution française à l’égard de cette Déclaration libérale et laïque. Tant mieux donc si les efforts politiques des humains aboutissent à des conclusions semblables à celles que promeut l’Eglise en son enseignement social : la cause de la justice et de la paix n’en sera que mieux défendue. Mais, pour aller au cœur de la réponse, il faut noter la différence d’origine et de visée des propositions tenues et, d’abord, rappeler brièvement l’historique des trois générations des droits de l’homme. 
Les trois générations des droits de l’homme

En 1948, pour réagir contre les horreurs perpétrées par le régime nazi, l’Organisation des Nations unies (née en 1945 par la Charte de San Francisco) adopte la Déclaration universelle des Droits de l’homme, pour signifier solennellement que, du seul fait d’être homme, l’être humain jouit d’un certain nombre de droits. Lesquels ? En 1948 apparaissent les deux premières générations ; la troisième viendra plus tard.

1°) La première génération des droits de l’homme, celle des droits civils et politiques, est portée par le camp libéral des Occidentaux (Etats-Unis et Europe de l’Ouest). Ces droits découpent un espace de liberté dans lequel l’Etat n’a, en principe, pas à intervenir sinon pour protéger cet espace : chaque être humain a droit à la vie, à l’intégrité physique et à la liberté de sa personne (pas d’arrestation arbitraire). Il a le droit de penser, de protéger sa vie privée, de s’exprimer, de se réunir, de s’associer avec d’autres, de jouir de sa propriété, d’élire ses dirigeants. La conception ici défendue est celle que visait la Révolution française lorsqu’elle promulguait la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (1789) mais la nouveauté, en 1948, est que cette vision de l’homme est intégrée dans un texte (articles 3 à 21 de la DUDH) où la communauté internationale comme telle reconnaît un idéal commun à atteindre par tous les Etats.
 L’être humain, parce qu’il est humain, doit être laissé libre !

2°) Mais cette première génération des droits de l’homme appelle un vigoureux complément aux dires des états communistes, autre vainqueur, avec les Occidentaux, du IIIme Reich. Pouvait-on, en effet, consacrer comme un des ‘droits de l’homme’ le droit de propriété, source de toutes les aliénations des travailleurs ? N’était-ce pas tomber, une fois de plus, dans le piège de l’idéologie bourgeoise ?
 En outre, à quoi sert le droit de vivre (right of life) s’il manque à l’homme les moyens de vivre (right of living), l’inviolabilité du domicile s’il n’a pas de logement, la liberté de presse s’il ne sait ni lire ni écrire ? On le voit, la deuxième génération, celle des droits économiques, sociaux et culturels, a pour but de garantir à tout être humain (du seul fait d’être humain) l’accès aux moyens de sa liberté, à commencer par le travail. On y trouve aussi le droit aux revenus, aux soins de santé, à l’éducation, à la culture, etc. 

L’articulation de cette seconde génération des droits de l’homme avec la première n’est pas aisée car, ici, l’Etat est davantage requis d’intervenir pour mener une politique active de l’emploi, de la sécurité sociale, de la santé, du logement, de la culture, etc.
 Or il peut se faire que ces interventions dans la vie des citoyens contredisent d’une manière ou d’une autre l’abstention demandée en principe aux Etats pour que soient garantis les droits de l’homme de la première génération. Peut-on respecter à la fois un sens interdit qui oblige à l’abstention et un sens unique qui impose l’engagement ? Toujours est-il que les droits économiques, sociaux et culturels sont ajoutés (articles 22 à 27) aux premiers articles de la Déclaration de 1948 pour former un tout que l’on espère solide.

3°) Or, en 1948, tandis que s’installait la Guerre froide entre l’Est et l’Ouest, le Sud restait largement colonisé. La conférence de Bandoeng (1955) a entamé le processus de décolonisation qui s’est déployé au début des années ’60, de telle sorte que les pays du Sud ont pu commencer à faire valoir, à partir de ce moment-là, une troisième génération des droits de l’homme, appelée des droits de la solidarité. En 1966, alors qu’étaient adoptés par l’ONU les deux Pactes internationaux, -le premier relatif aux droits civils et politiques, le second, relatif aux droits économiques, sociaux et culturels-, en vue de rendre plus effectif entre les Etats membres le respect de la Déclaration universelle de 1948, le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes a été inscrit, dans une formulation identique, à l’article 1er de chacun de ces deux pactes, comme pour montrer que les droits de l’homme ne peuvent être abordés seulement du point de vue de l’homme individuel, mais qu’ils requièrent aussi une approche collective, à commencer, précisément, par l’autodétermination des peuples. Comment, en effet, un Etat pourrait-il garantir à ses ressortissants les droits de l’homme (de la première ou de la deuxième génération) s’il n’est pas libre de mener la politique qu’il souhaite, s’il ne dispose pas de ses propres ressources, etc. ? 
 Dans cette approche collective mise en œuvre par les droits de la solidarité, on trouve ensuite : le droit au développement, le droit à un environnement sain, le droit à la paix, etc. Ici encore, l’articulation aux générations précédentes n’est pas facile. Pour assurer ce qu’il pense être l’autodétermination du peuple et son développement, un gouvernement pourrait être tenté, par exemple, de limiter la liberté d’expression ou la liberté d’association des opposants du régime de telle sorte que le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes se renverserait cruellement en un droit des gouvernants à disposer de leurs peuples.

Quoi qu’il en soit, la doctrine relative aux droits de l’homme tient à souligner à la fois leur indivisibilité (ils forment un tel ensemble qu’on ne peut prendre une sorte de droits de l’homme en rejetant les autres) et leur universalité (ils valent, puisqu’ils concernent l’être humain comme tel, dans tous les Etats, sous tous les régimes). Pour assurer d’ailleurs cette universalité, l’ONU a encouragé les différentes régions du monde à rédiger leur propre Document de protection des droits de l’homme, assorti d’un système (plus ou moins élaboré) de garantie et de contrôle (Convention européenne des droits de l’homme de 1950, Charte africaine de 1981, etc.). Même s’ils ont une origine géographique et idéologique précise, les droits de l’homme sont ainsi considérés comme un bien commun à toute l’humanité. Sans doute doivent-ils s’enraciner dans chacune des cultures particulières, comme l’a rappelé la Conférence mondiale de Vienne sur les droits humains (1993), mais ils ne peuvent être déchirés entre des particularismes qui nieraient leur base commune. Ceci étant, nous pouvons dire sans trop nous tromper que les droits de l’homme représentent, pour les sociétés d’aujourd’hui, l’idéal auquel tendent tous leurs efforts, tant au plan politique qu’économique.

Signalons enfin, pour éclairer la question que nous nous posons quant à la différence entre la doctrine des droits de l’homme et l’enseignement social de l’Eglise, que, dans la Déclaration de 1948 comme dans les textes ultérieurs, les droits de l’homme n’ont d’autre fondement que la dignité inhérente à l’être humain lui-même. Il s’agit donc d’un idéal laïc qui, pour rallier toutes les convictions, ne peut mentionner explicitement la référence à quelque religion que ce soit.

La fraternité ecclésiale

Alors que l’Organisation des Nations unies énonce ainsi, sous forme de textes juridiques (déclarations, pactes, conventions), les idéaux qui paraissent les plus conformes à la convivance des peuples, et dont la réalisation sera, -d’ailleurs à des degrés divers-, soumise au contrôle international (recours juridictionnels, examen de rapports, etc.), l’Eglise formule son enseignement à partir d’une source transcendante, la révélation de Dieu comme Père en Jésus-Christ. Si l’on veut, l’Eglise donne un Visage divin à l’aspiration des humains vers un monde de justice et de paix.

En parlant à tous les hommes de leur Père commun, l’Eglise leur annonce du même coup la fraternité qui les lie. Or cette fraternité est la clé qui permet de comprendre les droits de l’homme à leur plus grande profondeur. Si nous considérons en effet la première génération, évoquée plus haut, nous percevons l’insistance mise sur la liberté de l’homme protégé dans ses droits civils et politiques, tandis que la deuxième génération souligne la nécessité de l’égalité : tous les êtres humains, de quelque condition qu’ils soient, doivent avoir accès, avons-nous vu, à leurs droits économiques, sociaux et culturels. Mais comment mettre ensemble la liberté et l’égalité, sinon en recourant au troisième terme de la trilogie, la fraternité ? 
 La fraternité, en effet, fait le lien entre les deux autres valeurs : d’une part, elle oblige la liberté personnelle à faire attention à autrui (au frère précisément) plutôt que de ne penser qu’à elle-même dans l’ivresse de sa liberté personnelle ; d’autre part, cette même fraternité oblige l’égalité à ne pas brimer l’originalité et la créativité d’autrui (du frère précisément), lui permettant plutôt de déployer l’être original qu’il est. La fraternité empêche chacun des deux ‘camps’ de rester figé sur ses positions idéologiques, dans l’ultra-libéralisme d’un côté, dans l’égalitarisme soviétique de l’autre. Elle suppose en effet cette estime de l’autre, de cet autre pris comme ce ‘frère’ que l’on souhaite voir, à la fois, libre en lui-même et égal à tout autre.

On peut d’ailleurs penser que la troisième génération des droits de l’homme, appelée significativement des droits de la solidarité, s’oriente déjà en ce sens puisqu’elle intègre en son concept le lien entre les hommes, bien plus que ne le font les deux autres générations qui mettent plutôt l’accent, elles, sur les individus eux-mêmes. Cette troisième génération pose en effet d’emblée entre les hommes des biens communs (le développement, la paix…) qui supposent, précisément, l’estime fraternelle.

Or si l’union féconde de l’homme et de la femme dans la famille donne la première idée de la fraternité qui pourra tenir ensemble, au niveau de la société politique et économique, la double dimension apparemment antagoniste de la liberté et de l’égalité, l’Eglise, parce qu’elle porte en elle le Christ, Fils du Père et frère de tous les hommes, sait que cette fraternité s’étend à tous les humains. Comme le dit S. Paul, le Fils est appelé à devenir ‘l’aîné d’une multitude de frères’ (Rm 8, 29). L’Eglise porte ainsi en elle le secret de la vie sociale : tous les humains sont appelés à se reconnaître frères dans le Christ. Elle connaît ce secret et elle doit le dire. Ayant reçu dans le Christ révélation de la vérité sur l’Alliance entre l’homme et Dieu, elle peut, à son tour, révéler aux humains la vraie idée (finale) de ce qu’est la société humaine. Du même coup, elle donne ainsi un lieu spirituel d’espérance à la cause des droits de l’homme.

Car si ces droits de l’homme représentent de nos jours, comme nous l’avons dit, l’idéal ‘universel et indivisible’ auquel aspirent les humains en leurs diverses sociétés, il reste que la fraternité supposée par la reconnaissance de ces droits humains n’a pas encore reçu de visage concret. Or, en se présentant au monde comme le Fils du Père, le Christ permet à son Eglise de Le montrer, Lui, comme ce Frère qui donne réel espoir à cette fraternité inspiratrice des droits de l’homme et, par là, à la réalisation de ces droits de l’homme eux-mêmes. Non pas que l’Eglise se confondrait avec l’Organisation des Nations unies, car l’Eglise a son histoire propre, enracinée dans celle du Christ reconnu comme le Fils du Père, tandis que l’ONU tire son origine du vœu politique des hommes de vivre en paix. Mais on voit que l’Eglise, de par son propre mystère de réconciliation, exauce cette profonde aspiration humaine.

Par le fait même, l’Eglise peut délivrer sur les droits de l’homme un message qui les invite à se garder de leurs propres excès. Ici, il ne s’agit plus seulement de corriger l’une par l’autre, éventuellement au moyen de compromis politiques, les trois générations qui se sont succédé dans le champ des droits de l’homme ; il s’agit de puiser dans la révélation évangélique elle-même la vérité de ce qu’est l’homme.

La correction des excès

Ainsi, par rapport à l’excès libéral, l’Eglise rappellera le projet de Dieu sur le couple de l’homme et de la femme et sur l’enfant ; elle rappellera aussi la destination universelle des biens. Le libéral, en effet, qui a mis en avant la première génération des droits de l’homme centrée sur la liberté, risque d’en faire la seule loi qui compte y compris dans la famille ou dans la vie économique. Ainsi, la défense du droit à la vie privée (privacy) a-t-elle conduit les sociétés libérales les plus ‘avancées’ à introduire, soit dans leur législation pénale l’admission de l’avortement et de l’euthanasie, alors que ces gestes attentent au bien éminent qu’est la vie, soit dans leurs lois civiles la légitimité du mariage homosexuel et de l’homoparentalité, qui nient la différence sexuelle comme fondatrice de la famille, soit encore dans leurs lois dites ‘bioéthiques’, l’expérimentation non-thérapeutique sur l’embryon ou la procréation médicalisée avec recours à des cellules tierces. Pour justifier de telles audaces, le libéral demande : ‘chaque citoyen n’est-il pas libre d’agir comme il l’entend ?’ Même réflexe dans la vie économique où la loi du marché, permettant la rencontre des libres offres et des libres demandes, passe pour l’unique loi économique alors qu’elle engendre à plus d’un endroit faim et misère. 

Par rapport à ces excès qui, en réalité, retournent les droits de l’homme contre eux-mêmes, l’Eglise doit rappeler l’éminente dignité de la personne, la valeur fondatrice de la vie, fût-elle fragile ou abîmée, l’importance du mariage entre l’homme et la femme comme fondement de la famille, et la nécessaire solidarité qui doit corriger, dans le champ social, l’excès de liberté manifesté dans le champ économique. Où l’Eglise puise-t-elle le droit et l’énergie d’un tel rappel ? Pas d’une autre source que de la révélation du Christ qui s’est identifié à l’enfant, au plus faible, au plus souffrant.

L’Eglise se doit d’opérer le même travail à l’égard des régimes qui voudraient placer une exclusive sur la deuxième ou sur la troisième génération des droits de l’homme. Ici, elle rappellera, par exemple, la liberté d’opinion et d’expression, la liberté religieuse, la rigueur dans la gestion des affaires publiques, le dépassement des nationalismes ou des tribalismes. Ou encore l’Eglise prendra parti pour défendre la propriété privée (et la responsabilité qu’elle entraîne) contre le collectivisme socialiste. Elle défendra le principe de subsidiarité qui permet de sauvegarder la ‘personnalité de la société’, et que le pape Pie XI formulait ainsi dans l’encyclique Quadragesimo Anno (1931) : « De même qu'on ne peut enlever aux particuliers pour les transférer à la communauté, les attributions dont ils sont capables de leur seule initiative et par leurs propres moyens, ainsi ce serait commettre une injustice, en même temps troubler de manière dommageable l'ordre social que de retirer aux groupements d'ordre inférieur, pour les confier à une collectivité plus vaste et d'un rang plus élevé, les fonctions qu'ils sont en mesure de remplir eux-mêmes.» (Quadragesimo Anno, n° 203)

Catholicité et universalité 

Signalons enfin un dernier service que pourrait rendre l’Eglise à la cause des droits de l’homme, en particulier sur le continent africain. Car, même si elle a adhéré à l’ONU et à la Déclaration universelle, l’Afrique pourra toujours se demander si cet ‘idéal commun à atteindre par tous les peuples’ ne représente tout de même pas une valeur culturelle très occidentale et donc peu adaptée à l’Afrique
. La réponse est sans doute positive pour les droits de l’homme de la première génération (droits civils et politiques) portés par le Siècle des Lumières et la Révolution française, mais pas entièrement pour ceux de la deuxième (droits économiques, sociaux et culturels), soutenus par les pays socialistes, encore moins pour ceux de la troisième génération (droits de la solidarité), promus par les pays du Sud, qui complètent et corrigent, comme nous l’avons vu, ce premier héritage. On sait par ailleurs que la doctrine de l’ONU relative aux droits de l’homme insiste sur leur indivisibilité : on ne peut choisir une génération au détriment de l’autre, comme sur leur universalité : ils valent partout. 

Or, dans la mesure où l’ONU poursuit, par la promotion des droits de l’homme, une œuvre de justice et de paix qui va dans le sens de l’Evangile, l’Eglise lui donne tout son appui. Par là, l’Eglise peut, par sa propre doctrine, aider tous les pays, y compris ceux du Sud, à mesurer l’indivisibilité et l’universalité de ces droits. Non pas que l’Eglise aurait pour fondement la promotion des droits de l’homme ; elle ne connaît, en effet, pas d’autre pierre angulaire que le Christ puisque c’est sur Lui seul qu’elle se fonde. Mais il est exact que par la catholicité que lui donne sa mission propre, elle peut aider à comprendre l’universalité des droits de l’homme, y compris aux pays qui n’y verraient qu’un produit étranger.

Quant à cet idéal des droits de l’homme, n’a t-il rien à voir avec l’Afrique ? Sans doute ce vaste continent peut-il alléguer ses grandes difficultés économiques et, du même coup, justifier par ce motif la tentation des gouvernements qui le dirigent de se servir eux-mêmes plutôt que de servir leur population, créant ainsi un climat généralisé de corruption bien peu propice à l’exercice de l’Etat de droit. Il n’en reste pas moins vrai que l’Etat de droit, la démocratie et les droits de l’homme restent un idéal à atteindre, même en Afrique. Une chose est de dire : ‘voici un idéal difficile à atteindre mais nous continuons à le viser ; une autre chose est de dire : cette valeur est trop occidentale, donc elle n’est pas bonne pour nous’. On voit le danger : parce qu’une valeur serait trop difficile à atteindre, une culture pourrait être tentée de dire : elle n’est pas (ou plus) la nôtre. Par exemple, nous sommes d’accord pour dire que l’hospitalité reste une valeur africaine, mais oserions-nous dire que l’honnêteté ne l’est plus ? Il est vrai que, trop souvent, cette dernière vertu est bafouée, mais faut-il en conclure que son règne n’est plus souhaité sur le continent africain ? D’où l’importance d’un discours d’Eglise qui, traversant les diverses cultures, réaffirme la valeur de principes moraux valables pour toutes les cultures.

Chapitre III : passer à l’acte ?


Après avoir cherché, dans les deux chapitres précédents, d’une part à assurer la crédibilité de l’Eglise dans la formulation de son enseignement social, d’autre part à situer ce message particulier parmi ceux que livrent les autres acteurs de la vie sociale, il nous faut, concluant la présente recherche, mesurer la difficulté du passage à l’action, non pas pour donner raison au sentiment de fatalisme qui pourrait tenter les jeunes Africains, -ainsi qu’on a pu s’en apercevoir dans leurs réactions-,
 mais pour faire preuve de réalisme dans l’affrontement des défis qui les attendent. Après un nouveau rappel de l’espérance que suscite l’enseignement social de l’Eglise, on évoque l’apport de cette doctrine à la gestion du bien commun en Afrique, puis l’espace qu’elle ouvre pour l’action, enfin sa radicalité spirituelle.

1. L’espérance de l’Eglise

En proposant au monde sa ‘doctrine sociale’, l’Eglise entend lui manifester combien son devenir lui tient à cœur. D’où l’urgence qu’elle ressent de lui tenir une parole d’espérance, même si, parfois, cette parole apparaît dérisoire.

Une parole d’espérance

Depuis le concile Vatican II, l’Eglise a appris à dialoguer davantage avec le monde. Car elle n’est pas d’abord une société qui, grâce à son ‘appareil ecclésiastique’, se retirerait du monde pour mieux le juger du dehors. Elle se présente plutôt comme ‘servante et pauvre’ au milieu du monde, partageant son sort, ainsi que l’indique le début de la Constitution pastorale Gaudium et Spes (Vatican II, 1965) : « Les joies et les espoirs, les tristesses et les angoisses des hommes de ce temps, des pauvres surtout et de tous ceux qui souffrent, sont aussi les joies et les espoirs, les tristesses et les angoisses des disciples du Christ, et il n'est rien de vraiment humain qui ne trouve écho dans leur cœur. » Il faut donc souhaiter que toute parole de l’Eglise, en particulier sa doctrine sociale, puisse s’élaborer en communion avec ce que vivent les hommes, ‘les pauvres surtout et tous ceux qui souffrent’, afin que la Bonne Nouvelle de l’Evangile remplisse d’espérance le cœur des hommes et des femmes qu’elle doit toucher. 

L’enseignement délivré par l’Eglise, par exemple sur la bonne marche politique et économique des sociétés africaines (comme on le lit dans le chapitre VI de l’Exhortation apostolique Ecclesia in Africa) est donné pour éclairer la route. Sans doute reste-t-il encore du chemin à parcourir avant d’arriver à la justice et à la paix mais l’Eglise veut donner aux chrétiens le courage d’avancer sur cette voie. La lumière et la force de ce message viennent en effet du Christ ressuscité. L’Eglise ne prétend donc pas aboutir à une société terrestre parfaite comme le promettait le Grand soir du marxisme. Pour les chrétiens, la fin de l’histoire ne se trouve pas dans l’histoire elle-même, mais au delà de l’histoire, précisément dans le royaume du Christ ressuscité qui dira le dernier mot (eschatos logos) de miséricorde et de bénédiction sur tous les efforts consentis dans l’histoire en vue de la justice et de la paix. A cause de cette espérance chrétienne, il est important de souligner que l’activité politique n’est pas condamnée a priori à la turpitude et aux malversations. Oui, la sainteté est possible, en ces milieux-là aussi, avec la grâce de Dieu.

Peut-être ne faut-il pas céder au pessimisme, comme si la mauvaise gestion de la chose publique était une fatalité. Certes, il n’est pas simple de rester humble et intègre dans ce monde-là, pas simple non plus de considérer tout ministère, selon son étymologie, comme un service. Mais là se trouve précisément la force de l’Evangile : le Seigneur Jésus s’est fait le Serviteur et invite ses disciples à entrer dans cet esprit de service, y compris dans la gestion de la chose publique. Certains jeunes diront que, pour vivre ses convictions chrétiennes dans la vie politique, il faut être un saint, mais n’est-ce pas à la sainteté que tous les chrétiens, -pas seulement les religieux ou les prêtres, mais les laïcs aussi-, sont appelés ? Peut-être y a-t-il là une urgence, comme l’indique Ecclesia in Africa qui parle de ‘prière fervente pour que surgissent en Afrique des responsables politiques –hommes et femmes- saints, pour qu’il y ait de saints chefs d’Etat qui aiment leur peuple jusqu’au bout et qui désirent servir plutôt que se servir’ (§ 111).

Faible et forte parole

Il est vrai que les documents de la doctrine sociale de l’Eglise, par exemple un texte tel que Ecclesia in Africa, ne sont jamais constitués que de mots. Mais n’est-il tout de même pas important de parler, de faire entendre la voix des sans-voix (cf. n° 106) et de rappeler qu’il existe des sains principes (cf. n° 114) ? Puisque les sociétés humaines ont tendance à négliger trop souvent les exigences de la justice et de la paix, n’est-il pas bon qu’une parole soit dite clairement pour que les hommes gardent en leur mémoire le sort des victimes de leurs mauvais choix ? 

L’Eglise ne peut donner que ce qu’elle a : ‘Je n’ai ni or ni argent, mais ce que j’ai, je te le donne : au nom de Jésus-Christ de Nazareth : lève-toi et marche !’, disaient les deux Apôtres au paralytique (Ac 3,6). L’Eglise n’a pas de police ni d’armée ; elle a seulement un témoignage à donner à l’égard du Christ qui veut rassembler dans l’unité (comme prêtre, prophète et roi, ainsi que nous l’avons vu) les enfants de Dieu dispersés. Ce témoignage n’est pas celui de la force mais de la grâce : le Seigneur n’est pas entré à Jérusalem sur le dos d’un cheval comme un chef d’armée, mais sur le dos d’un âne, symbole d’humilité. L’efficacité que l’Eglise attend de son action est fondamentalement celle de la grâce.

Si dérisoire qu’elle soit aux yeux du monde, la parole de l’Eglise est importante car ‘l’homme ne vit pas seulement de pain, mais de toute parole qui sort de la bouche de Dieu’ (Mt 4, 4). Cette parole de Dieu interpelle la liberté en sa dernière profondeur car la relation la plus fondamentale n’est-elle pas celle que l’homme noue avec Celui qui habite la hauteur des cieux autant que la profondeur de son être ? En ce sens-là, en livrant cette Parole, l’Eglise place l’homme devant sa Fin dernière. 

Peut-on dire dès lors que l’Eglise compte sur la peur de l’enfer pour faire réfléchir les dirigeants peu scrupuleux ? Disons plutôt que, en parlant de Dieu comme fin dernière de l’homme, l’Eglise rappelle à tout homme, y compris aux dirigeants de ce monde, que le jugement final appartient à Dieu et que chacun doit donc agir en écoutant cette voix intérieure. L’Eglise offre ainsi un axe dans la vie de tout homme, en lui rappelant où se trouve l’essentiel. Comme Jésus, elle répète : ‘Que sert à l’homme de gagner l’univers s’il vient à perdre son âme ?’ (Mt 16,26).

Dans la même ligne, la parole de Dieu, transmise par l’Eglise, peut aussi donner du courage dans la lutte. Car les maux à combattre sont si importants que le découragement est toujours possible. Mais si le chrétien sait que le royaume de justice et de paix pour lequel il travaille n’est pas seulement l’objet de sa (pauvre) volonté humaine mais que ce royaume est aussi le but que Dieu a voulu en créant le monde, alors, il peut appuyer son agir sur cette force divine, dans l’espérance. Dire dans la prière du Notre Père : ‘Que ta volonté soit faite sur la terre comme au ciel’, n’est-ce pas aussi, en même temps, travailler courageusement pour que cette volonté de paix et de justice s’accomplisse, avec la grâce de Dieu ?

Il ne faut pas se cacher non plus que le serviteur n’est pas plus grand que son maître. Dans la mesure où l’Eglise est appelée à témoigner du Christ, elle doit aussi vivre le mystère de la Croix. Car les forces de ce monde refusent la Parole de Dieu et ‘les fils de ce monde sont plus habiles entre eux que les fils de la lumière’ (Lc 16, 7). L’Eglise ne peut agir qu’à la manière du Christ, c’est-à-dire témoigner de Dieu et de son Royaume. Par là, comme le Christ, l’Eglise est livrée au bon vouloir des hommes et, en certains endroits du monde, elle est persécutée à cause du message qu’elle délivre. C’est donc aussi à la lumière de la Croix qu’il faut évaluer l’efficacité de l’action de l’Eglise.

2. Le service du bien commun

Pour évaluer la contribution que représente l’enseignement de l’Eglise au progrès de la gestion du bien commun en Afrique, on voudrait d’abord reconnaître, dans l’histoire actuelle des pays africains, cette sorte d’hésitation (pour ne pas dire de malaise) que tant d’auteurs ont déjà évoquée entre la Tradition représentée par le village et la Modernité, représentée par la ville.
 

Comment vivre cette tension ? Imiter l’Occident ? Mais ‘ce que nos enfants apprendront vaut-il ce qu’ils perdront ?’ Ils gagneront certes une plus grande liberté mais ne perdront-ils pas d’éminentes valeurs tels que le respect de l’autre, en particulier des anciens ? Plutôt que de calquer une tradition occidentale qui n’est pas la sienne, l’Afrique ne doit-elle pas discerner, à partir de sa propre histoire, la vie sociale qui lui convient ? Pour venir à bout de ‘l’aventure ambiguë’, il ne faudrait adopter, dit-on, ni la fuite en avant dans la modernité, ni le retour en arrière vers la tradition, mais l’évolution équilibrée. Or l’Eglise, et sa ‘doctrine sociale’ ne pourrait-elle pas contribuer à cet équilibre ? Pour le voir, examinons d’abord comment se présente la gestion du bien commun, éclairée par la double distinction de l’Etat et de la Nation, d’une part, de la Communauté du Bien et du Bien de la Communauté d’autre part.

La gestion du bien commun

D’une façon générale, pour que se constitue un bien commun, il faut la conjonction, selon les expressions de G. Fessard, d’une Communauté du bien, c’est-à-dire d’un lien social à l’intérieur duquel les membres acceptent de vivre la confiance et le partage, et d’un Bien de la communauté, c’est-à-dire de valeurs matérielles que le groupe, précisément, accepte de partager comme un Bien commun à tous.
 Or, comme nous l’avons vu à propos de la critique du marxisme, le lien aux personnes (de type politique : Communauté du Bien) doit toujours précéder le rapport aux choses (de type économique : Bien de la Communauté). Mais qu’en est-il de l’Afrique ?

Nous avons déjà évoqué plus haut la société traditionnelle où fusionnent les aspects religieux, familiaux, économiques et politiques de la vie sociale. Naissance, corps, mémoire, affection, initiation, rites, mythes, tout indique, dans la tribu ou l’ethnie, une réelle Communauté du bien, communauté dont les membres comptent les uns sur les autres pour vivre et survivre. A partir de cette solidarité personnelle enracinée jusque dans le monde invisible, peut se vivre une réelle gestion du Bien de la communauté. Chacun veille sur ce Bien commun comme sur le sien, car ce Bien est celui de membres reliés par un même lien. 

La vie économique est entièrement empreinte de ce caractère communautaire. Un contrat, par exemple, dans la société traditionnelle, n’est pas d’abord, comme dans la société occidentale, l’accord entre deux individus sur un objet et un prix ; de façon beaucoup plus complexe, il se définit, dirait-on par l’engagement qu’une famille prend envers ses ancêtres d’accorder telle prestation à l’autre famille, laquelle s’engage à son tour envers ses propres ancêtres à accorder telle contre-prestation à la première. Quant à la terre, qui constitue le capital par excellence d’une société agricole, on sait qu’elle appartient aux ancêtres. Le Bien commun, ici, est global puisqu’il repose sur un même lien, à la fois charnel et mystique, de commune origine et de commune autorité. Tel est le genre de vie de la société dite holistique où tout se compénétre : la divinité, les esprits, les ancêtres, le chef, le père, la terre, la communauté, la coutume, la loi. Telle est, en quelque sorte, la ‘doctrine sociale’ de la Tradition. 

Or, sur ce lieu de ‘naissance’ (que G. Fessard appelle la Nation, caractérisée par l’origine), la Modernité vient superposer l’Etat, conçu non comme fruit de l’affectivité nourrie par un vouloir-vivre ensemble particulier, mais comme figure de la rationalité qui, de soi, pourrait être universelle (comme la raison elle-même). Alors que la Nation regarde vers le passé de l’origine, l’Etat se tourne vers l’avenir, organisant selon sa rationalité propre la sphère politique (démocratie) et économique (marché). 

Cet Etat ne porte plus, comme tel, de référence religieuse. Selon Marcel Gauchet, l’Etat a fonctionné dans l’histoire comme transformateur sacral.
 Sa figure rationnelle a détaché la société moderne de l’animisme qui, jusque là, dominait encore les sociétés païennes et qui représente, pour l’auteur, l’état de perfection de la religion. Paradoxalement, M. Gauchet voit dans cette sécularisation du pouvoir un fruit de la religion, juive d’abord, chrétienne ensuite : la transcendance a, selon lui, quitté l’espace public (‘rendez à César ce qui est à César’) pour se limiter à la sphère privée (‘rendez à Dieu ce qui est à Dieu’)..
 C’est désormais dans l’autonomie à l’égard de toute référence religieuse (laïcité) que l’Etat moderne, démocratique, mène sa politique.

Rendue ainsi indépendante de toute autorité transcendante, la société politique moderne s’est constituée d’elle-même par les citoyens qui ont noué entre eux le Contrat social. Dans l’état de nature, en effet, les humains disposaient d’une liberté entière, mais cette situation ne pouvait pas durer à cause des inconvénients qu’elle engendrait : d’où le passage, par contrat, à l’état social : une autorité constituée par l’accord de tous (l’Assemblée nationale) dira la loi pour tous en respectant au maximum les libertés (naturelles) de chacun.

Le choc des cultures

On mesure le contraste de cette représentation moderne de la vie sociale pensée à partir du primat de la liberté individuelle, d’une part, avec la représentation traditionnelle qui insiste d’abord sur la loi du groupe, d’autre part. Dans le premier cas, tout part de l’individu lui-même dont la nature (la naissance) contient d’emblée la liberté personnelle et qui suivra ensuite la loi de la raison pour se mettre en société ; dans le second cas, tout part de cette société globale qui régit la vie de tous ses membres à partir d’une coutume immémoriale. La brusque rencontre des deux cultures, provoquée par la colonisation, ne s’est pas faite sans heurts, par exemple, dans la gestion des biens.

Pour assurer son propre fonctionnement, l’Etat a besoin de biens publics, mais dans quelle mesure peut-on dire que ces biens sont communs ? Certes, la raison (qui inspire la figure de l’Etat) indique que ces biens (les bâtiments publics, les caisses de l’Etat, les postes de fonctionnaires, etc.) doivent servir à tous les citoyens, sans distinction de famille, de village ou d’ethnie, mais où est le lien social sous-jacent à cette exigence de raison ? Quelle Communauté du bien précède ce Bien de la communauté, quelle affection commune, quelle mémoire, quels ancêtres communs ? Or si le bien qui devrait appartenir à tous (puisqu’il est commun) n’appartient à personne (puisqu’il est public), pourquoi ne deviendrait-il pas la propriété personnelle du fonctionnaire qui l’administre, et de sa famille ? D’où la corruption et les détournements…

On connaît, à propos des frontières coloniales, l’historique du découpage par lequel une même ethnie se retrouve dispersée en plusieurs Etats différents tandis qu’un même Etat regroupe des ethnies en conflit. Faut-il voir en ce découpage politique la cause de la difficulté de gestion de la chose publique en Afrique, d’ailleurs aggravée par la collusion des responsables locaux avec les puissances internationales ? Faut-il préconiser dès lors le retour aux empires et royaumes ethniques d’autrefois, comme si la colonisation n’avait jamais eu lieu ? Faut-il au contraire s’accommoder de la situation actuelle et constituer autant que faire se peut, sur la portion de territoire définie par l’Etat, un tissu social qui correspondrait, par la mémoire et l’affection, à la Communauté du bien que constitue déjà spontanément l’ethnie ? 

Dans un exposé consacré à l’enseignement social de l’Eglise, il ne revient évidemment pas de prendre position sur de telles questions, mais il est au moins permis de souligner le service que peut rendre l’Eglise, -et sa doctrine sociale- en cette difficile question de la gestion du bien commun. Dans la mesure, en effet, où le bien commun, nous l’avons vu, ne se limite pas à la seule sphère politique ou économique mais s’insère dans la plus vaste sphère religieuse, la doctrine chrétienne peut se proposer comme révélatrice de cette réalité divine et aider ainsi au discernement nécessaire.

Le service rendu par l’Eglise

Sans doute l’Etat occidental s’est-il laïcisé, d’ailleurs largement, nous l’avons dit, sous l’influence du christianisme lui-même qui a, par sa logique propre, dissocié la sphère politique et la sphère religieuse : le royaume du Christ, en effet, n’est pas de ce monde. Il n’empêche que la figure rationnelle de l’Etat peut difficilement se passer d’une référence à la transcendance de Dieu, sinon, n’est-ce pas l’Etat lui-même, ou la Nation, ou la Race ou le Travail, ou le Marché qui se prendront comme valeurs absolues de l’humanité ? En tout cas, en ce qui concerne l’Afrique, répétons-le, l’Eglise peut se présenter, ainsi que le souhaite le Synode africain de 2009, comme étant au service de la réconciliation, de la justice et de la paix dans la mesure où l’Evangile offre une base solide à la saine gestion du bien commun. A temps et à contretemps, l’Eglise rappelle en effet que les biens sont faits pour être appropriés mais aussi partagés en vue de répondre aux besoins de tous ; que les dirigeants doivent servir plutôt qu’être servis ; et que tous les êtres humains sont appelés à reconnaître qu’ils sont les enfants du même Dieu Père.

Par là, l’Eglise ne renie pas l’enracinement de chaque peuple, ou nation ou ethnie dans une origine particulière : Jésus d’ailleurs vient d’une origine particulière, puisqu’il est Juif, mais cette Eglise, par la catholicité qui lui vient de la mort et de la résurrection de son Fondateur, offre à tous les hommes le dépassement possible de leurs particularismes ethniques, nationaux, raciaux, etc. Le Dieu qui est à l’origine des hommes n’est plus lié à un peuple particulier, même s’Il bénit chaque peuple particulier en tant que lieu de naissance de sa créature humaine : il invite à une Communion qui dépasse tant la Communauté du Bien que le Bien de la communauté. Cette Communion du Bien, par delà la particularité de chaque communauté politique n’est autre que l’Eglise et le Bien de la Communion qu’elle partage n’est autre que le Christ en son Eucharistie. Ce travail spirituel de l’Eglise portera nécessairement son fruit de justice et de paix dans le champ social.

Bref, pour aider l’Afrique dans son discernement entre la Tradition et la Modernité, la doctrine sociale de l’Eglise peut constituer un précieux atout. Elle peut recueillir dans la Tradition toutes les valeurs qui correspondent à la vérité de l’Evangile et à ses propres principes : dignité de la personne, solidarité, préférence pour les pauvres, etc. Mais elle peut aussi aider à écarter les pratiques traditionnelles qui ne respectent pas de tels principes lorsque, par exemple, elles portent atteinte à l’intégrité des personnes (mutilations sexuelles par exemple) ou à la solidarité (exclusion des mangeuses d’âmes) ou à l’égalité de l’homme et de la femme (dureté du sort de la veuve). Mais ce rôle-là, rappelons-le, est joué aussi par l’Eglise à l’égard des sociétés modernes lorsque leurs lois démocratiques aboutissent à des excès qui, nous l’avons vu, violent le respect de la vie ou la dignité de la famille ou encore la solidarité envers les pauvres. Autant que les traditions africaines, en effet, les droits de l’homme (mal compris) peuvent parfois méconnaître des valeurs humaines fondamentales. D’où l’intérêt du discours de l’Eglise pour servir de critère plus sûr de discernement.

3. L’espace de l’action

Au moment de passer à l’action, une autre question se lève, plus cruciale encore : ‘Y a-t-il moyen d’agir ?’ Ici, les réponses se partagent. Nous voulons rendre compte de ce débat tenu sur ce sujet avant de voir, ici encore, quel espace l’Eglise ouvre en vue de l’action.

Les termes du débat

Selon certains jeunes, l’Africain est bien conscient de sa sujétion politico-économique mais aussi, ajoutent-ils, tellement pris dans l’engrenage monté par ses propres dirigeants, eux-mêmes soutenus par les puissances occidentales, qu’il lui est impossible de réagir à la situation qui lui est faite. D’autres jeunes leur répondent que l’engrenage n’est pas total : la contrainte joue sans doute au niveau macro dans lequel les anciennes métropoles continuent à dicter à leurs anciennes colonies leurs préférences, soit politiques (de voir, par exemple, tel leader plutôt que tel autre à la tête du pays, de soutenir le pouvoir en place ou, au contraire, les opposants, etc.), soit économiques (d’opérer telles privatisations, de signer tels contrats), tandis que les politiques d’ajustement structurel poursuivent le même jeu à l’échelon international, mais l’Africain lui-même, disent-ils, garde des possibilités d’action au niveau micro, et encourt donc une responsabilité s’il ne prend pas ses responsabilités à ce niveau. En effet, ce ne sont pas les puissances occidentales qui lui disent d’arriver en retard au bureau, ou de se laisser corrompre par les administrés ou de créer artificiellement des pénuries.

Cette position conciliatrice est combattue par ceux qui n’admettent pas la distinction des niveaux : le niveau macro, disent-ils, influe nécessairement le niveau micro : par exemple, si la dévaluation du franc CFA en 1994 a affaibli l’économie du pays, il ne faut pas s’étonner que le fonctionnaire, qui a derrière lui toute une grande famille à nourrir, prenne l’argent dans la caisse, mais le mal vient de plus loin que lui. D’ailleurs, ajoutent-ils, le propos était déjà vrai dès le début de la colonisation : en arrivant, le Blanc a acheté les chefs pour avoir la paix dans les différentes tribus, de là l’origine du backchiche. Il a aussi séparé les tribus (‘diviser pour régner’), d’où le tribalisme subséquent. Alors tombe la conclusion : l’Europe est la source du mal.
 

Sans aller jusqu’à cette thèse radicale, la position adverse reconnaît en tout cas que l’Africain n’a pas bien intégré l’apport extérieur incompatible avec sa culture. Il ne trouve dès lors devant lui aucun idéal pour lui-même, aucun modèle. Par exemple, l’Union africaine n’est pas portée par une volonté politique. Que faire ? Pourquoi ne pas revenir aux valeurs antérieures que sont le travail, le respect, la solidarité ? 

L’aide de l’Eglise

En tout cas, ajoute-t-on, si l’Eglise veut tenir une parole crédible en Afrique, elle doit prendre en compte ce vécu historique et les tensions qu’il a suscitées. Or n’est-ce pas ce que l’Eglise fait quand elle met en évidence ses principes éthiques dans son enseignement social en général, dans Ecclesia in Africa en particulier ? C’est en appelant les consciences à se réveiller (cf. § 110) tant au Nord qu’au Sud qu’elle travaille à réduire l’écart qui sépare les deux mondes. Car la source du mal ne se trouve pas dans telle ou telle contrée, pas même dans les pays de l’Axe du mal comme le croyait erronément tel président américain. La source du mal est dans le mal lui-même, dit l’Eglise. Paradoxalement, c’est ainsi que l’Eglise contribue aussi au développement des peuples. Invitant chacun de ces peuples à prendre conscience du péché qui l’habite, elle l’invite à se convertir en vue de travailler au bien.

Parce qu’elle est catholique (c’est-à-dire universelle), l’Eglise peut en effet désigner la racine du mal non pas en tel ou tel endroit de la planète mais, traversant, tous ces endroits, dans le cœur de l’homme lui-même, tenté par ‘le mortel ennemi de la nature humaine’
. La soif d’argent et de pouvoir se retrouve partout en effet, en Europe comme en Afrique ; c’est donc partout qu’il faut la combattre. En ce sens, ‘Ecclesia in Africa’ évoque à la fois les causes du désordre externes à l’Afrique (guerres, trafics d’armes, perturbation de commerce international…) mais aussi les causes propres au continent noir lui-même (tribalisme, népotisme, soif de pouvoir…). Une telle présentation ne mérite-t-elle pas d’être entendue de toutes les parties en présence ? Puisqu’il est vrai que, au niveau macro, l’Afrique est enserrée dans un réseau de contraintes qui l’aliènent, l’Eglise a raison d’interpeller les pays du Nord pour qu’ils arrêtent d’entraver le développement de l’Afrique. Mais puisque des actions restent possibles sur le continent lui-même, l’Eglise qui est en Afrique n’a-t-elle pas raison d’appeler ses fidèles à prendre aussi leurs responsabilités dans le champ de la société ?

4. L’énigme du mal
La question du mal trouve-t-elle sa place dans un exposé relatif à la doctrine sociale de l’Eglise ? En tout cas, les jeunes la posent d’eux-mêmes, comme s’ils pressentaient que la lutte à mener en faveur de la justice et de la paix s’inscrit dans un combat spirituel qui dépasse les forces humaines. ‘Dieu a-t-il oublié l’Afrique ?’, demandent-ils. ‘Veut-Il nous punir ainsi de nos péchés ?’. ‘Derrière tant de malheurs surgissant chez nous, ne faut-il pas voir l’œuvre du Diable ?’

Une punition ?
La question du mal et de la souffrance (et du lien à reconnaître entre les deux) est assurément une des plus difficiles qui soient. Il est en tout cas téméraire de parler trop vite de punition à propos d’un mal. Quand les apôtres demandent à Jésus à propos de l’aveugle-né : ‘est-ce lui ou ses parents qui ont péché, pour qu’il soit né aveugle ?’ (Jn 9, 2), Jésus refuse de répondre autrement que par un appel à la manifestation des œuvres de Dieu. Car Dieu ne veut jamais que la vie et le bien : il ne conviendrait donc pas de concevoir la souffrance comme la revanche que Dieu prendrait pour punir ceux qui font le mal. Dieu, en effet, ne veut pas la mort du pécheur, mais qu’il se convertisse et qu’il vive ! (cf. Ez 33,11) S’il arrive dans la Bible que Dieu tienne des propos de menace, ces paroles fulminantes ne sont tout de même jamais dites que pour inviter à la conversion. Il faut voir aussi comment, dans la Nouvelle Alliance, le Fils de Dieu, loin de vouloir infliger une quelconque souffrance aux pécheurs, assume sur lui cette souffrance que doivent supporter les hommes à la suite de leurs péchés.

Car il est vrai que le péché, de soi, entraîne le malheur, y compris au niveau social qui nous retient ici. A cet égard, l’encyclique de Jean-Paul II ‘Sollicitudo Rei Socialis’ sur le souci de la question sociale (1987, vingtième anniversaire de l’encyclique Populorum Progressio) explique bien l’approche spécifique de l’Eglise : pour elle, les maux sociaux dont souffre l’humanité ne relèvent pas seulement d’une analyse des sciences humaines ; ils doivent être rapportés à une source plus radicale, le péché comme refus de Dieu, et qui se cristallise en structures de péché : « Le Dieu riche en miséricorde, rédempteur de l'homme, Seigneur et auteur de la vie, exige de la part de l'homme des attitudes précises qui s'expriment aussi dans des actions ou des omissions à l'égard du prochain. Et cela est en rapport avec la ‘seconde table’ des dix commandements (cf. Ex 20, 12-17; Dt 5, 16-21) : par l'inobservance de ceux-ci on offense Dieu et on porte tort au prochain en introduisant dans le monde des conditionnements et des obstacles qui vont bien au-delà des actions d'un individu et de la brève période de sa vie. On interfère ainsi également dans le processus du développement des peuples dont le retard ou la lenteur doivent aussi être compris dans cet éclairage ». (Sollicitudo Rei Socialis, n° 36).

Par là s’éclaire peut-être le thème de la ‘punition’. N’est-ce pas de l’intérieur d’eux-mêmes que les hommes se punissent, en péchant et en créant, par la multiplication des péchés, des structures qui rendent plus difficile la vie selon la grâce ? Si une personne méprise la loi de Dieu, quelqu’un finira par en souffrir, d’une façon ou d’une autre, en particulier les plus petits et les faibles, et finalement le Christ lui-même qui a voulu s’identifier à eux. En outre, la somme des péchés finit par créer un monde invivable. Pour lutter contre les maux dont souffre l’Afrique, il faut donc aller jusqu’à la racine du mal qui s’appelle, sur la terre africaine et partout ailleurs, le péché.

Le Diable ?

Qu’en est-il du Diable ? Créé bon à l’origine comme un ange, le Diable pourrait bien être devenu jaloux de cette merveille qu’est le couple humain créé à l’image et ressemblance de Dieu, appelé à partager sa Vie en habitant dans le Jardin qu’est la terre et Figure déjà du Nouvel Adam et de la Nouvelle Eve que seraient le Christ et l’Eglise. Sa jalousie inspirerait son acharnement à faire échouer ce projet de Dieu sur les êtres humains.

Oui, on peut dès lors voir le Malin comme l’Opposant qui entrave le travail des chrétiens en faveur de la justice et de la paix.
 Mais cet Esprit du mal n’agit jamais qu’à l’extérieur de la liberté puisque seul Dieu agit à l’intérieur de la liberté de l’homme, comme le rappelle S. Thomas d’Aquin.
 La tentation n’est donc jamais qu’une sollicitation qui doit pouvoir toujours être repoussée. Le Diable a fait croire à Jésus que tous les royaumes de la terre lui appartiennent (cf. Mt 4, 8), mais la résistance du Christ à cette tentation a montré que cette appartenance des royaumes ne tient dans la main du Diable que si nous la laissons être par notre soumission.

Pour éclairer à sa dernière profondeur le combat ici engagé, nous pouvons reprendre une méditation proposée par S. Ignace de Loyola, fondateur des Jésuites, dans ses Exercices Spirituels, déjà évoqués. Au moment où le retraitant engage le processus de son choix de vie, Ignace lui propose la Méditation des Deux Etendards (n° 136 s.), sorte de mise en scène du combat spirituel qui oppose d’un côté ‘le mortel ennemi de la nature humaine’ (à Babylone), de l’autre côté, le Christ ‘en humble place, beau et gracieux’ (à Jérusalem). Le premier envoie ses gens avec des chaînes et des filets pour emprisonner les hommes, d’abord par les richesses, puis par les honneurs, afin d’aboutir à un immense orgueil. Aucun pays, aucun âge, aucun état de vie ne doit être épargné. Le Christ, de son côté, envoie ses disciples dans le monde pour inviter les hommes à tout le contraire, c’est-à-dire d’abord à la pauvreté, puis aux humiliations afin d’aboutir à l’humilité. Ce combat est toujours en cours, dans le cœur de tout homme et de toute femme, quel que soit son état, sa religion, sa condition sociale, son âge, etc. Après avoir mesuré ainsi l’ampleur du combat, le retraitant est invité par S. Ignace à demander dans sa prière la grâce d’être reçu sous la bannière du Christ dans la pauvreté, l’humiliation, l’humilité.

La méditation des Deux Etendards éclaire ainsi de l’intérieur tout le champ que déploie la ‘doctrine sociale de l’Eglise’. Car elle montre le vrai niveau du combat, c’est-à-dire cet endroit spirituel où le cœur de l’homme est touché dans son accueil (ou son refus) de Dieu. Elle montre aussi l’identité de l’Adversaire : l’ennemi à vaincre n’est pas d’abord tel homme, tel parti, telle ethnie, ou tel pays. En chacune de ces réalités, l’attitude à combattre est le refus de Dieu, toujours possible, au cœur de chacun.

Conclusion


Dans un petit ouvrage intitulé ‘Vivre en société ; l’enseignement de l’Eglise au seuil du XXIème siècle’, le P. Denis Maugenest propose un bilan des encycliques sociales depuis Vatican II,
 d’abord au fil chronologique des documents ecclésiaux
 puis dans une synthèse qui en souligne les diverses caractéristiques : l’élargissement de l’enseignement à toutes les activités humaines, la perspective centrée sur l’homme, l’esprit de dialogue, etc. Evitant le double emploi avec cette excellente présentation directe de l’enseignement social de l’Eglise, la présente réflexion a plutôt choisi de suivre quelques chemins de traverse qui n’aborderaient que de biais cette doctrine elle-même. 

Car les échanges tenus avec les étudiants sur les sujets de cet enseignement montrent que certains préalables doivent être assurés, ne serait-ce que sous forme de rappel. Davantage que le message, en effet, c’est le locuteur qui subit l’interrogation : que recherche l’Eglise quand elle se met à parler de ces sujets sociaux ? Sa parole est-elle crédible ? Concerne-t-elle réellement les Africains ? Peut-elle induire une transformation sociale effective ? Telle était la première série de questions qu’il fallait aborder pour tenter de justifier le droit de l’Eglise à prendre la parole sur les questions de société.

Une deuxième démarche s’imposait, de situer la voix de cet enseignement ecclésial dans le concert des autres prises de parole qui se prononcent aussi sur ces questions-là. Puisque Dieu est, d’une façon ou d’une autre, invoqué dans cette ‘doctrine sociale de l’Eglise’, comment comprendre alors le rapport qu’elle entretient tant avec les autres religions (chrétiennes ou non) voire avec les sectes qu’avec les incroyants et les militants des droits de l’homme ? En cherchant à élucider ces rapports, on ne pouvait que rappeler l’originalité de la mission de l’Eglise appelée à prolonger la mission du Christ qui parle, qui sanctifie, qui rassemble.

Enfin, en supposant que la parole de l’Eglise méritait confiance (chapitre 1er) et qu’on entendait distinctement sa voix au milieu des autres acteurs du champ social (chapitre 2), il restait encore à encourager le passage à l’acte (chapitre 3). Oui l’Eglise ouvre aux sociétés africaines, par la tradition de son Evangile, une espérance qui donne du souffle à l’action. Sa doctrine sociale sait prendre la mesure du temps (entre la Tradition et la Modernité) et celle de l’espace (dans la tension entre le Nord et le Sud). Oui, elle est source à la fois de dynamisme et d’équilibre, pourvu qu’on veuille bien la recevoir, comme une bonne semence dans une bonne terre, à la profondeur spirituelle où elle s’énonce.

En ce temps où l’Eglise d’Afrique s’interroge sur sa façon de se mettre toujours davantage au service de la réconciliation, de la justice et de la paix, ne fallait-il pas regarder en face les questions préalables que soulèvent les jeunes lorsque l’Eglise leur parle de la société dans laquelle ils vivent ? Avec l’espoir, bien sûr, que leur action n’en sera que plus intelligente, plus résolue, plus féconde.

� L’Exhortation Apostolique ‘Ecclesia in Africa’ a été signée à Yaoundé par le pape Jean-Paul II le 15 septembre 1995. Ce texte, adressé ‘aux évêques, aux prêtres et aux diacres, aux religieux et aux religieuses et à tous les fidèles laïcs’ a pour thème : ‘l’Eglise en Afrique et sa mission évangélisatrice, vers l’an 2000’. L’Exhortation fait suite au premier Synode qui a rassemblé des représentants de toutes les conférences épiscopales d’Afrique à Rome en avril 1994. Entre l’introduction et la conclusion, le texte se divise en sept chapitres qui traitent du Synode lui-même, de l’Eglise en Afrique, de l’inculturation, du Troisième millénaire, du témoignage chrétien, etc.). Le début du chapitre VI (‘Construire le Royaume de Dieu’) concerne plus spécifiquement les questions économiques et sociales (nn. 105 à 121). Elles seules nous retiennent ici. Le premier sous-titre est intitulé : ‘Royaume de justice et de paix’ (n° 105).


� Nous exprimons ici notre gratitude à l’égard des étudiants de la licence en Administration des entreprises et des deux années du master en Commerce et distribution pour leur participation stimulante à nos échanges. Nos remerciements vont également au P. Gérard Malherbe, M.Afr., directeur de l’Institut de catéchèse de Bunia (R.D.Congo) ainsi qu’à M. Gabriel Tsala Onana, responsable des Presses de l’UCAC pour leurs remarques très suggestives.


� L’indication d’un numéro sans autre référence renvoie au texte de l’Exhortation apostolique de Jean-Paul II : Ecclesia in Africa (1995).


� L’actant ne doit pas être confondu avec l’acteur (ou le personnage). Dans le texte, il représente seulement un rôle, une fonction. L’actant peut d’ailleurs s’identifier simplement à une force ou une vertu. Précisons que le rôle d’un même actant peut être tenu par plusieurs personnages (ou forces) qui apparaissent dans le récit et que, à l’inverse, un même personnage (ou force) peut, au fil de l’histoire, jouer plusieurs rôles d’actant. 


� L’axe du pouvoir (adjuvants/opposants) sera abordé plus loin.


� Ainsi peut-on remarquer que la deuxième phrase du même paragraphe (105) donne les quatre actants principaux des deux premiers axes : ‘L’Eglise Famille de Dieu en Afrique [= actant sujet] doit aussi témoigner du Christ [= actant destinateur] par la promotion de la justice et de la paix [= actant objet] sur le continent et dans le monde entier [= actant destinataire]’. 


� Le Compendium de la doctrine sociale de l’Eglise est le fruit, publié en 2005, d’un travail de synthèse réalisé à Rome par le Conseil pontifical Justice et Paix. Pensé dans le cadre de la ‘nouvelle évangélisation’ lancée par le pape Jean-Paul II, cet instrument de travail entend rendre compte des positions prises par ‘l’Eglise enseignante’ (= le Magistère de l’Eglise) sur les différents domaines du vaste champ social. S’appuyant sur des textes du Concile Vatican II, sur les grandes encycliques sociales des souverains pontifes, sur des déclarations faites par des conférences épiscopales ou encore sur des textes de la Commission Justice et Paix elle-même, le document passe en revue douze thèmes : le dessein de Dieu, la mission de l’Eglise, la personne humaine, les principes de la doctrine sociale, la famille, le travail, la vie économique, la communauté politique, la communauté internationale, l’environnement, la paix et l’action ecclésiale.


� Du moins quand l’Eglise est fidèle à sa vocation, ce qui n’est malheureusement pas toujours le cas, v. infra. question 3 de ce premier chapitre.


� A cet égard, la position chrétienne ne peut pas être confondue avec la position de l’Islam où se vit la superposition du pouvoir politique et du pouvoir religieux.


� Dans son célèbre roman ‘les frères Karamazov’, Dostoïevski met en scène la Légende du Grand inquisiteur, racontée par l’athée Ivan Karamazov à son jeune frère Aliocha, histoire dans laquelle l’Eglise est présentée comme ayant cédé à la tentation du Malin, pour prendre le pouvoir sur les hommes et les gouverner par ‘le miracle, le mystère, l’autorité’. Ce contre-exemple montre bien la voie dans laquelle l’Eglise ne peut absolument pas s’engager.


� Ecclesia in Africa, n° 106, citant le Message du Synode, n° 43.


� Cf. la parabole du semeur, Mc 4, 1-20.


� Une autre source de difficulté (mais qui ne concerne plus directement l’incohérence des pratiques de l’Eglise avec son propre message) peut provenir aussi des prises de position du Magistère en matière de morale sexuelle. Cette morale n’est-elle pas si exigeante, demande-t-on, qu’elle risque à tout moment de susciter le rejet de toute parole d’Eglise, y compris en matière de morale sociale ? Mais faut-il pour autant renoncer à la beauté du plan de Dieu sur le couple humain ? Selon le regard de l’Eglise, en effet, l’acte sexuel qui lie l’homme et la femme engage tellement les personnes qu’il ne trouve son sens plénier qu’à l’intérieur d’une parole par laquelle les partenaires se sont engagés publiquement l’un envers l’autre pour la vie. C’est à partir de cette vision cohérente qui refuse de dissocier l’acte charnel, de l’engagement personnel définitif et du don de la vie, que s’expliquent les positions que l’Eglise prend sur des sujets aussi sensibles que le préservatif, les relations pré-conjugales ou la procréation médicalement assistée, mais ce n’est pas le lieu de l’expliciter ici.


� Signalons ici que l’Eglise se prononce seulement sur l’ordination sacerdotale (et a fortiori épiscopale). La porte reste donc ouverte pour l’ordination diaconale des femmes, laquelle ordination confère au ministre ordonné, comme on sait, une mission de service dans l’Eglise et de collation de certains sacrements : baptême, mariage. On pourrait donc connaître,- l’histoire de l’Eglise en a d’ailleurs connu-, des femmes diaconesses mais la question est toujours à l’étude pour le moment. Poussant l’audace un peu plus loin, on pourrait même imaginer qu’un jour, si le diaconat féminin était restauré, une femme-diacre soit admise dans le collège des cardinaux puisque le titre de cardinal (c’est-à-dire membre du Sacré collège, lequel forme le conseil particulier du Souverain Pontife) peut être conféré à des évêques ou à des prêtres, mais aussi à des diacres. Mais les mentalités ne sont probablement pas prêtes à une telle innovation, la crainte étant sans doute que l’accès des femmes au diaconat ne soit utilisé comme ‘cheval de Troie’ pour ‘revendiquer’ leur accès au sacerdoce.


� V. par exemple à ce sujet le roman si tragique de Beti Mongo, Le pauvre Christ de Bomba, Paris, Dakar, Présence Africaine, 1976. Par ailleurs, on peut se demander si, davantage qu’une complicité ou une collusion qui aurait lié l’évangélisation et la colonisation, il n’y aurait pas eu, le plus souvent, qu’une simple coïncidence dans le temps, coïncidence d’ailleurs parfois bénéfique aux populations elle-mêmes. V. là-dessus J Bruls, in R. Aubert, J. Bruls, P.E. Crunican, J. Tracy Ellis, J. Ajjar & F.B. Pike, Nouvelle histoire de l’Eglise, T. V L'Eglise dans le monde moderne (1848 à nos jours), Paris, Seuil, 1975, 4ème partie : « Des missions aux jeunes Eglises », pp. 421 ss, 446 ss et 465 ss.


� L’exhortation apostolique Ecclesia in Africa comporte un ‘hommage aux missionnaires’ qui débute ainsi : « La splendide croissance de l’Eglise en Afrique et ses réalisations sont dues essentiellement au dévouement héroïque de générations de missionnaires désintéressés : cela est unanimement reconnu. La terre bénie d’Afrique est parsemée de nombreuses tombes de ces vaillants hérauts de l’Evangile. » (Ecclesia in Africa, n° 35)


� Le petit livret des Exercices spirituels a pour but de faire prier et réfléchir un retraitant, sur Dieu d’abord, puis sur sa propre vie, puis sur la vie du Christ (vie cachée, vie publique, passion et résurrection) pour amener ce retraitant à poser un choix de vie conforme à la volonté de Dieu sur lui. Le ‘présupposé favorable’ est mentionné au n° 22 des Exercices.


� La médiocrité du style français aboutit d’ailleurs à la même conclusion.


� On imagine mal aussi qu’un souverain belge catholique exhorte les prêtres à violer le secret de la confession quand on sait que cette violation du sceau sacramentel frappe son auteur de la peine suprême de l’excommunication très spécialement réservée au Saint Siège (v. le canon 2369 du Code de droit canonique de 1917).


� Ce ‘discours’ fut rédigé, semble-t-il, au moment des tensions que connaissait le Zaïre entre le gouvernement du président Mobutu et l’Eglise catholique incarnée par le cardinal Malula. Pour de plus amples informations sur le sujet, v. François Bontinck, cicm, « En marge du centenaire de la Conférence de Berlin (1884-1885), Zaïre-Afrique, Avril 1984, pp. 245-252 ; Kalala Ngalamulume, « Léopold II et les missionnaires : Les circulations contemporaines d’un faux », Politique africaine, juin 2006, vol. 102, pp. 128-133.


� Notons ici ce dialogue entre le fidèle africain et le missionnaire blanc : - ‘ce qui me gêne, dit le fidèle, c’est que Jésus soit blanc’ ; -réponse du père : ‘moi, ce qui me gêne, c’est qu’il soit Juif’. Ne pourrait-on pas dire, en effet, que la ‘judaïté’ de Jésus, fils de David, le fait échapper humainement à toute emprise culturelle sur sa personne ?


� V. supra, la question 1 du premier chapitre.


� On se rappelle en effet qu’un même acteur peut jouer plusieurs rôles d’actant.


� Sur ce sujet des droits de l’homme, v. infra le deuxième chapitre, question 6.


� Sur le marxisme, v. infra la question suivante.


� On sait que le philosophe Paul Ricoeur a dénombré dans la Modernité trois maîtres du soupçon : Karl Marx, Frédéric Nietzsche et Sigmund Freud. Le premier explique tout le fonctionnement de la société à partir de l’aliénation économique ; le deuxième, toute la morale judéo-chrétienne à partir du ressentiment des faibles ; le troisième, toute la vie de l’esprit à partir de l’inconscient. Le soupçon, en effet, doit s’exercer sur toutes les œuvres de la culture humaine car leur vraie raison d’être ne se trouve jamais là où l’on croit.


� La vigilance s’impose tout de même à l’égard de tout athéisme, quel qu’il soit. Car si la tradition africaine connaît certes un sens aigu de la divinité invisible, -au point qu’on parle parfois de l’Africain comme d’un être naturellement religieux-, il reste que la tradition peut se perdre, même en Afrique, pour faire place, purement et simplement, à l’athéisme.


� En termes philosophiques, on dira que Marx ne retient que le dernier moment de la dialectique hégélienne du Maître et de l’Esclave, à savoir l’exploitation économique de l’esclave, sans prendre en compte le moment politique de la confrontation entre les deux libertés qui, jusqu’alors, vivaient seulement selon leurs désirs respectifs. V. là-dessus G. Fessard, Autorité et Bien commun, Paris, Aubier, sciences humaines, 1944, rééd. 1992.


� Nous n’utilisons pas l’expression musulmane des ‘religions du Livre’ car, à proprement parler, ni le judaïsme, encore moins le christianisme ne sont fondées sur le Livre, mais plutôt sur l’Alliance attestée dans le Livre des Ecritures.


� Cf. la Déclaration Dominus Iesus de la Congrégation pour la Doctrine de la Foi du 6 août 2000 sur l’unicité et l’universalité salvifique de Jésus-Christ et de l’Eglise : « Il existe donc une unique Église du Christ, qui subsiste dans l'Église catholique, gouvernée par le successeur de Pierre et les Évêques en communion avec lui.” (n°17)


� cf. par exemple, Patrice de Plunkett, “L’Eglise est-elle une secte qui a réussi”, Famille chrétienne, n° 1481, 3 juin 2006.


� Citation de Jean-Paul II, Discours à la Conférence épiscopale du Cameroun, Yaoundé, 13 août 1985, n° 4, Documentation catholique 82 (1985), p. 917.


� Dans ces sectes, on peut ranger aussi, soit dit en passant, les Témoins de Jéhovah qui transmettent une doctrine inquestionnable et qui perturbent les liens familiaux pour se couper du monde, mais en tout cas pas, contrairement à une opinion aussi fausse que tenace, les services clubs tels que le Lions ou le Rotary qui, au contraire, cherchent à rendre service dans la société. Par ailleurs, une question peut se poser à propos du Full Gospel (‘Hommes d’affaires du Plein Evangile’) : même si ce Mouvement se présente comme ouvert à toutes les églises sans vouloir leur faire concurrence, il convient tout de même de vérifier si, à la longue, l’appartenance au Plein Evangile est compatible avec la qualité de catholique.


� V. par exemple le sous-titre significatif que le P. Meinrad P. Hebga a donné à sa plaquette Le chrétien face à la Rose+ Croix’ (Yaoundé, Centre catholique universitaire, 2ème éd. 1993) : les limites de la tolérance.


� Un tel élargissement des destinataires de l’enseignement social de l’Eglise a commencé formellement en 1963, dans l’encyclique Pacem in terris du pape Jean XXIII. L’usage s’est généralisé depuis lors.


� A ce moment-là, cet idéal commun n’est encore que ‘déclaré’. Il faudra attendre une vingtaine d’années avant que, au niveau de l’ONU, des procédures internationales de contrôle garantissent leur mise en œuvre.


� V. supra le chapitre relatif au marxisme.


� Notons que, déjà pour défendre la première génération des droits de l’homme, l’Etat se doit de déployer une certaine activité, en organisant par exemple, les forces de l’ordre (protection de la vie), les tribunaux (accès à la justice), etc. Même pour garantir les droits civils et politiques, son rôle n’est donc pas totalement passif.


� On sait d’ailleurs que la Charte africaine (OUA, 1981) est intitulée ‘des droits de l’homme et des peuples’, corrigeant ainsi l’individualisme des deux premières générations.


� La Charte islamique des droits de l’homme et les autres textes issus de l’Islam font exception à la règle puisqu’ils mentionnent explicitement le Coran comme source des droits de l’homme. 


� On rappellera ici que l’article 1er de la Déclaration universelle de 1948, après avoir énoncé que ‘tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits’, se termine par ces mots : ‘ils doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité’.


� Cette question fait rebondir, on le voit, celle que nous abordions au premier chapitre sur le caractère européen de la parole d’Eglise.


� Comme le rappelait le pape Benoît XVI dans son discours à l’Assemblée générale des Nations Unies (18 avril 2008) : « (..) il est évident que les droits reconnus et exposés dans la Déclaration s’appliquent à tout homme, cela en vertu de l’origine commune des personnes, qui demeure le point central du dessein créateur de Dieu pour le monde et pour l’histoire. Ces droits trouvent leur fondement dans la loi naturelle inscrite au cœur de l’homme et présente dans les diverses cultures et civilisations. Détacher les droits humains de ce contexte signifierait restreindre leur portée et céder à une conception relativiste, pour laquelle le sens et l’interprétation des droits pourraient varier et leur universalité pourrait être niée au nom des différentes conceptions culturelles, politiques, sociales et même religieuses. La grande variété des points de vue ne peut pas être un motif pour oublier que ce ne sont pas les droits seulement qui sont universels, mais également la personne humaine, sujet de ces droits. »


� V. supra, Introduction.


� Ville et village : ces représentations sont d’ailleurs symboliques puisque, comme on sait, ces deux modes de vie connaissent de fréquents échanges : le village se retrouve aussi à la ville, comme la ville au village.


� Cf. G. Fessard, Autorité et Bien commun, op. cit.


� Cf. M. Gauchet, Le désenchantement du monde, une histoire politique de la religion, Paris, Gallimard, 1985.


� Selon M. Gauchet, le christianisme est ‘la religion de la sortie de la religion’. Mais on rappellera que, pour l’auteur, cette religion dont on sort est l’animisme, qui fait baigner toute la vie sociale dans un contexte religieux.


� On retrouve peut-être ici un réflexe traditionnel de la ‘mentalité sorcière’ : si un malheur arrive au village, n’est-ce pas parce qu’une main cachée a jeté un sort ? La cause du mal est ainsi reportée en dehors de soi, à l’extérieur du sujet, lequel peut alors, par un tel détour, s’épargner la remise en question personnelle. Le langage trahit d’ailleurs parfois cette esquive. N’est-il pas plus supportable de dire : ‘l’assiette s’est cassée’ plutôt que d’avouer ‘j’ai cassé l’assiette’ ?


� Cette expression est employée par S. Ignace de Loyola pour désigner le diable. V. infra à propos de la méditation des Deux étendards.


� On se rappelle que, dans le schéma actantiel (v. supra), l’opposant, sur l’axe du pouvoir, est cet actant qui entrave l’action du sujet en vue d’obtenir l’objet.


� Thomas d’Aquin, Somme théologique, Ia IIae, q. 80, a.1er : « Le diable n’est pas cause du péché d’une manière directe ou suffisante mais uniquement à la façon de quelqu’un qui persuade, ou à la façon de quelqu’un qui propose une chose désirable. »


� Question d’un étudiant : « Faut-il dire alors que la pauvreté et l’humiliation constituent des valeurs sociales ? La société ne doit-elle pas, au contraire, créer de la richesse par son travail et ses entreprises en même temps que lutter contre toutes les humiliations dont les gens sont victimes en son sein ? » - On ne contestera évidemment pas la nécessité d’une saine économie et d’une saine justice : l’une et l’autre font d’ailleurs partie de la tâche de gestion du monde que le Créateur confie à sa créature, mais il importe que le chrétien discerne l’esprit dans lequel il travaille personnellement. Veut-il créer les richesses à son seul avantage (au besoin malhonnêtement) ou veut-il construire un monde plus conforme à la volonté du Créateur ? Pour assurer la justesse de son action dans le monde politique et économique, le chrétien ne tirera-t-il pas grand profit à rechercher la pauvreté et l’humiliation que le Christ recommande à ses disciples ? Non pas pour les infliger aux autres, bien sûr, mais pour les accueillir dans sa propre vie comme un signe de détachement à l’égard de sa propre personne dans le but de mieux servir autrui.


� D. Maugenest, Vivre en société ; l’enseignement de l’Eglise au seuil du XXIème siècle, Yaoundé, Presses de l’UCAC, publications scientifiques de l’UCAC n° 43, 2002, 56 p. 


� Pour rappel : Gaudium et Spes (1965), Populorum Progressio (1967), Octogesima Adveniens (1971), Justitia in Mundo (1971), Redemptor Hominis (1979), Dives in Misericordia (1980), Laborem Exercens (1981), Sollicitudo Rei Socialis (1987), Centesimus Annus (1991).
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